
 

 

   

Porteur de projet 

Régie des eaux des Coëvrons 

 

 

Programme d’Action 2017-2021 pour la 

reconquête de la qualité de l’eau des captages 

souterrains prioritaires de l’est mayennais 
 

Captages de Vaubourgueil, Tertre-Suhard, Ormeaux, Houlberdière, Ecrille, 
Grand Rousson, Moulin de Rousson et Fortinière 

 

RAPPORT D’ACTIVITE DE L’ANNEE 2019 
   

Régie des eaux des Coëvrons, Service des eaux du Pays de Meslay-Grez, SIAEP de la région de Sillé-le-Guillaume 

 

Rédaction : Jean-Luc Delêtre et Marie PLET (avril 2020) 

 

 

 

Avec la participation financière de : 

 



 

 

2 

 

  



 

 

3 

 

 

SOMMAIRE 

PREAMBULE ........................................................................................................................................................ 1 

1ANIMATION ...................................................................................................................................................... 3 

1.1 ANIMATION DU PROGRAMME DE PROTECTION DE LA QUALITE DE L’EAU ....................................................... 3 
1.2 COMITE DE PILOTAGE ................................................................................................................................ 3 
1.3 FORMATIONS ET VEILLE DOCUMENTAIRE : .................................................................................................. 4 
1.4 CONSTRUCTION D’UN PROGRAMME D’ACTIONS RENFORCEES SUR LE BASSIN D’ALIMENTATION DE 

VAUBOURGUEIL ................................................................................................................................................. 8 
1.5 ANIMATION DU DISPOSITIF MAEC ................................................................................................................. 15 

2COMMUNICATION ......................................................................................................................................... 17 

2.1 OBJECTIFS ................................................................................................................................................. 18 
2.2 REALISATIONS ............................................................................................................................................ 18 
2.3 BILAN ET PERSPECTIVES ................................................................................................................................ 23 

3SUIVI DE LA QUALITE DE L’EAU .................................................................................................................. 24 

3.1 OBJECTIFS ................................................................................................................................................. 24 
3.2 EVOLUTION DE LA QUALITE DES CAPTAGES DE L’EST MAYENNAIS ............................................................................ 25 
3.3 RESULTAT DE SUIVI DE LA QUALITE DE L’EAU SUPERFICIELLE SUR LES TERRITOIRES DE L’EST MAYENNAIS ............................ 27 
3.4 BILAN ET PERSPECTIVES ................................................................................................................................ 40 

4PILOTAGE DE LA FERTILISATION ................................................................................................................ 41 

4.1 LE RESEAU DE REFERENCE ........................................................................................................................ 41 
4.2 LES ANALYSES D’EFFLUENTS ..................................................................................................................... 52 
4.3 BILAN ET PERSPECTIVES ........................................................................................................................... 53 

5CONDUITE D’ESSAIS COLLECTIFS VISANT A LIMITER LES RISQUES DE POLLUTIONS DIFFUSES ....... 53 

5.1 LES COUVERTS VEGETAUX : ...................................................................................................................... 53 
5.2 LE GROUPE D’« ESSAIS AGR’EAUNOMIQUES ».............................................................................................. 66 

6AMENAGEMENT DE L’ESPACE : PLANTATIONS ......................................................................................... 75 

7GESTION DU FONCIER : ACQUISITION FONCIERE – BAUX ENVIRONNEMENTAUX – ECHANGES 

FONCIERS .......................................................................................................................................................... 82 

7.1 OBJECTIFS ................................................................................................................................................. 82 
7.2 REALISATION ............................................................................................................................................. 83 
7.3 BILAN ET PERSPECTIVES ................................................................................................................................ 92 

8BILAN FINANCIER .......................................................................................................................................... 95 

CONCLUSION .................................................................................................................................................... 97 

9ANNEXES ......................................................................................................................................................... 98 

 

 

 



 

 

1 

 

PREAMBULE 
 

 
2019 est la troisième année du second contrat territorial engagé sur une période de 5 ans. Cette 

année est marquée par le démarrage du groupe d’essais et la journée sur l’eau à Torcé-Viviers 

en Charnie. 

 

L’objectif de ce second programme est de poursuivre et d’accentuer les actions visant à lutter 

contre les pollutions diffuses mises en œuvre sur les 8 captages prioritaires de l’Est mayennais 

constitués du Grand Rousson, de Vaubourgueil, du Moulin de Rousson, de la Houlberdière, du 

Tertre-Suhard, de la Fortinière, des Ormeaux, et de l’Ecrille.  

 

 

Le bilan d’activité vous est présenté, comme chaque année, dans ce rapport en reprenant les 

grands chapitres du programme du contrat territorial.   
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1 Animation   
 

1.1 Animation du programme de protection de la qualité de l’eau  

Le programme de protection de la ressource en eau des 8 captages prioritaires concerne 

3 collectivités publiques : 

- la Régie des eaux des Coëvrons, porteur de projet  

- le service des eaux du Pays de Meslay Grez 

- le SIAEP de la région de Sillé-le-Guillaume 

L’animation repose principalement sur 2 animateurs basés à Evron : 

- Jean-Luc DELÊTRE  

- Marie PLET 

Cette animation est complétée par des heures de secrétariat-comptabilité ; le tout 

représentant 2 ETP. 

 

En 2019, l’activité s’est concentrée autour de 5 domaines principaux : 

- l’animation d’un Réseau de Référence regroupant plus de 60 agriculteurs, 

- le démarrage d’un groupe d’essai agr’eaunomique sur 3 ans avec 12 agriculteurs, 

- la poursuite des essais collectifs (couverts végétaux) représentant 262 ha,  

- la réalisation de deux vidéos et d’un journée sur l’eau à Torcé, 

- le suivi des plantations 2018-2019. 

 

1.2 Comité de pilotage 

 

L’année 2019 s’est terminée avec l’organisation d’un comité de pilotage le 21 novembre. 

Ce comité de pilotage a permis de faire le point sur l’évolution de la qualité de l’eau des 8 

captages et de présenter les actions en cours. Un focus particulier a été fait sur les essais 

agr’eaunomiques. La liste des participants est disponible en Annexe  1. 
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1.3 Formations et veille documentaire : 

1.3.1 Objectifs 

L’efficience recherchée dans la mise en place des programmes d’actions nécessite d’être 

à la recherche et à l’écoute d’expériences concluantes menées sur d’autres territoires, de 

s’informer sur l’évolution de la réglementation, et de toutes pratiques et/ou politiques en 

matière de préservation de la qualité de l’eau. Outre des recherches documentaires, la 

participation à des formations permet cette mise à jour des connaissances. 

1.3.2 Réalisation 

En 2019, deux formations de 3 et 2 jours ont été suivies par Marie ; Jean-Luc devait 

suivre une formation sur le foncier en septembre 2019 mais elle a été reportée en janvier 2020. 

Enfin, vous trouverez des informations sur le séminaire Polldiff’eau suivis par les 2 animateurs 

à Lille en décembre. Le contenu, les dates et les organismes sont synthétisés dans le tableau ci-

dessous : 

 

N° Date Lieu Stagiaire Intitulé – Contenu 
Organismes - 

Formateurs 

1 

25 après-midi, 

26, 27 et 28 

matin au mois 

de février 2019 

REC Marie Plet 

Formation Qgis 

Initiation avancée 

orienté Foncier  

Geosoft du groupe 

AMJ  

2 
11 et 12 juin 

2019 
Paris Marie Plet 

Les fondamentaux 

en agronomie 
AgroParis Tech 

3 
3-4 décembre 

2019 
Lille 

Marie Plet 

et Jean-Luc 

Delêtre 

Polldiff’eau 2019  

 3ième édition 
Astee-FNCCR 

 

Les formations ont permis d’étoffer un réseau de connaissances, de découvrir des projets 

intéressants et d’approfondir nos connaissances sur les outils cartographiques, l’agronomie et 

la protection des captages. Les acquis et les actions à mettre en place ou à valoriser sont indiqués 

par numéro de formation. 
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1. Formation Qgis – Initiation avancée : 

 

Ces journées de formation ont permis de développer des connaissances en cartographie 

numérique. Il s’agit d’un outil très utile pour optimiser les recherches d’informations sur un 

territoire. Ainsi, nous disposons d’une autonomie dans la connaissance des assolements sur les 

AAC et du parcellaire des exploitations. Ces repérages cartographiques sont ensuite utilisés 

dans le cadre d’actions liées au suivi des MAEC, aux acquisitions foncières à la restructuration 

des exploitations mais aussi dans le montage de dossiers type AAI PSE. 

 

La formation SIG a également permis de monter en compétence pour cartographier les actions 

mises en place dans le cadre du contrat territorial telles que les couverts végétaux, les haies, les 

parcelles en Bail Rural environnemental et prochainement les zones humides réhabilitées et 

créées. 

 

2. Les fondamentaux de l’agronomie : 

 

Ces journées de formation ont permis de développer des connaissances agronomiques 

relatives aux grandes cultures, à la compréhension des enjeux macroéconomiques de l’azote 

minéral, aux fonctionnements actuels de l’agriculture basé sur l’apport d’intrants de synthèse 

obligatoires compte tenu des exports importants qui sont faits.  

La production d’azote minéral a un coût environnemental très élevé dans le monde qui 

représenterait 80 % de la production de CO2 en agriculture. Le procédé industriel employé est 

appelé, procédé Haber-Bosch, il permet de fixer l’azote de l’air (N2) par une réaction chimique 

appelé hydrogénation. Les pays dits développés possèdent presque tous leur propre usine de 

fabrication d’ammoniac, représentant pour eux un enjeu stratégique national évoqué pour 

garantir leur sécurité alimentaire.  

Les grands principes de fonctionnement d’un sol, du cycle du carbone, ont été donné en 

précisant ce qui est recherché en agriculture conventionnelle. Il est question de logique 

productiviste. On sait pourtant que le maintien du taux de matière organique important dans 

le sol contribue à augmenter la résistance à la désagrégation des éléments et améliore la vie du 

sol. 

Un focus a été fait sur les grands groupes de végétaux suivant leur production de biomasse pour 

un rayonnement donné ainsi que les longueurs de cycles des variétés, ce qui permet de bien 

comprendre les enjeux techniques que représentent la gestion agricole conventionnelle des 

parcelles. Notamment, l’exploitation des plantes en CIVE (Cultures Intermédiaires à 

Valorisation Energétique) met en avant l’intérêt du maïs compte tenu de son fort rendement 

pour un rayonnement donné. 
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3. Polldiff’eau 2019 – la politique « captages » source de développement pour les territoires : 

 

Ces journées à Lille ont été très denses et très riches ; elles ont été interrompues par un 

départ précipité le 4 décembre à midi en raison des grèves liées à la réforme des retraites. 

Les organisateurs (Astee-FNCCR) ont axé la formation sur une participation active de 

tous les participants. Ainsi, lors de la session « speed-poster », Marie a brillamment présenté le 

groupe d’essais agr’eaunomiques : 

  

 

Le poster est présenté en Annexe  2. C’était avant tout un exercice de communication 

nécessitant d’être précis, synthétique et percutant. Ces rencontres nous ont montré que nous 

étions à la pointe dans la lutte contre les pollutions diffuses sur les captages. Nous menons une 

stratégie globale qui a vocation à se développer sur l’ensemble du territoire afin d’obtenir des 

résultats le plus rapide et le plus durable possible. 

Les différents ateliers ont permis des échanges intéressants ; la CAVAC (coopérative agricole 

de Vendée) a notamment présenté le lancement de la filière chanvre, culture à bas niveau 

d’intrants.  L’objectif premier était d’offrir aux agriculteurs un débouché supplémentaire avec 

un gain de valeur ajoutée intéressant. L’engagement politique et financier a été fort, malgré 

l’opposition de la FDSEA locale qui ne voulait pas de développement de cultures non 

alimentaires sur le territoire. Aujourd’hui l’activité est bien en place avec le développement 

d’une marque « biochanvre » pour l’isolation des bâtiments. 

Les différents ministères présents à cette manifestation (agriculture, santé et transition 

écologique et solidaire) ont rappelé les engagements pris lors des assises de l’eau en juillet 2019 : 

• Elargir le champ des compétences du bloc communal à la protection de la ressource en 

eau destinée à l’alimentation en eau potable. On estime entre 500 millions et 1 milliard 

d’euros le coût du traitement d’eau potable dû aux pollutions par les nitrates et les 

pesticides par an. Restaurer la qualité des eaux à la source est donc une priorité pour 



 

 

7 

 

assurer une eau potable de qualité tout en limitant l’utilisation de traitements avant sa 

distribution 

• Instaurer un droit de préemption ouvert à la collectivité territoriale sur les terres 

agricoles situées sur ses zones de captages d’eau potable : le propriétaire d’un terrain 

concerné devra le proposer en priorité à la vente à la collectivité. Des conventions 

permettront en outre de favoriser les acquisitions à l’amiable et la prise en compte de la 

protection des captages d’eau potable à l’occasion des ventes de terrain.  

• Protéger les 1000 captages prioritaires à l’aide d’un plan d’action spécifique à chacun. 

Aujourd’hui, seuls 500 captages prioritaires disposent d’un plan d’action. L’objectif est 

que les 1000 captages prioritaires disposent d’un plan d’action d’ici fin 2021. Ces plans 

d’action mobiliseront l’ensemble des leviers financiers, fonciers et règlementaires. Des 

engagements seront pris avec la profession agricole sur au moins 350 captages 

prioritaires d’ici 2022 pour réduire les pollutions de l’eau. Des paiements pour services 

environnementaux seront expérimentés à compter de 2020 sur 20 territoires et 

notamment sur des zones de captage, afin de rémunérer les pratiques agricoles qui 

protègent les ressources en eau. Les Agences de l’eau soutiendront ces démarches à 

hauteur de 150 M€. En outre, les projets alimentaires territoriaux pourront intégrer une 

dimension «eau», pour conjuguer alimentation des cantines en produits bio et 

protection des captages, avec un soutien accru des Agences de l’eau. 

 

1.3.3 Des abonnements, des journées techniques, des portes ouvertes 
permettent d’approfondir et se tenir au courant de l’actualité :  

 

- Abonnement à un journal agricole local (Avenir agricole) 

- Abonnements à des flux RSS et Newletters (Actu-environnement, FNCCR (Fédération 

Nationale des Collectivités Concédantes et Régies), IRSTEA…. 

- Journées techniques : 

o Rencontre des animateurs de captages et Sage ; cette journée a eu lieu le 20 juin 2019 à la 

Chambre d’agriculture de la Mayenne. Nous étions une petite dizaine réunie pour 

échanger sur notre travail ; chacun a partagé une action innovante ; pour notre part, nous 

avons diffusé la vidéo réalisée en partenariat avec les éditions buissonnières : « Comment 

protéger la ressource en eau face aux risques liés aux nitrates ? ». Nous avons eu plusieurs 

interventions de conseillers de la Chambre d’agriculture sur les échanges fonciers et le 

drive fermier 53. Enfin, l’agent communal de Courbeveille (label terre saine) a témoigné 

de l’utilisation des tailles de haies pour les espaces verts de la commune ; une expérience 

« gagnant-gagnant entre une collectivité et des agriculteurs.  
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o Rencontre des hydrogéologues le 2019 à Ste Suzanne : L’association des hydrogéologues 

des services publics, ahsp, s’est réunie en Mayenne, du 22 au 25 mai autour du thème 

« Gestion des ressources en eaux souterraines et sécurisation de l’alimentation en eau 

potable - Hydrogéologie sur la bordure armoricaine entre Mayenne et Sarthe ».  

A cette occasion, la REC a présenté sa politique foncière et d’installation agricole destinée 

à protéger l’eau et améliorer la résilience des milieux naturels face aux enjeux climatiques 

futurs. Une présentation d’environ 20 min a été faite en détaillant des cas concrets de 

maîtrise du foncier via notamment le cas des acquisitions de terres agricoles faites autour 

du captage de la Houlberdière à Torcé Viviers-en-Charnie : projet articulé en deux temps.  

En premier lieu, l’acquisition de réserve foncière préalable à un échange de parcelles 

proche du captage a été nécessaire. Dans un second temps, il a été réalisé la remise en 

gestion des terres acquises avec la conversion en herbe d’environ 20,8 ha sur la trentaine 

d’ha acquis, la plantation d’environ 1053 ml de haies bocagères, puis gestion via des BRE 

avec clauses particulières.  

Cette présentation a ensuite donné lieu à de nombreuses questions, notamment sur la 

manière dont les projets exposés ont concrètement pu voir le jour et sur la gestion des 

terres via les BRE. 

 

1.4 Construction d’un programme d’actions renforcées sur le bassin 

d’alimentation de Vaubourgueil 

 

1.4.1 Contexte 

 

Le captage de Vaubourgueil se trouvait en dérogation depuis le 16 février 2017 pour 

une durée initiale de 3 ans compte tenu de dépassement de la limite de qualité de 50 mg/L de 

nitrates, plus de 30 jours par an. Pour rappel et parallèlement à la dérogation, l’objectif du 

contrat territorial est l’effacement des pics au-dessus de 50 mg/L d’ici la fin de l’année 2021. 

La tendance à la baisse de la concentration en nitrates amorcée en 2017 s’est confirmée en 2019 

avec seulement 2 dépassements tous deux à 50,4 mg/L constatés le 19 février et le 11 avril 2019, 

cf. graphique ci-après. La courbe de tendance marque une inflexion à partir de 2017, et une 

concentration moyenne de 48,4 mg/L en 2019, la plus faible observée depuis 2013 (48,9 mg/L 

en 2013, valeur la plus élevée en 2017 à 50,1 mg/L). 

Ces éléments encourageants ont conduit l’ARS à ne pas reconduire la dérogation qui arrivait à 

échéance le 16/02/2020.  
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Graphique  1 : Evolution de la concentration en nitrates au captage de Vaubourgueil  

Toutefois, la concentration moyenne de nitrates au captage nécessite la plus grande vigilance 

et les études d’interconnexion de la station de Vaubourgueil avec un autre site vont se 

poursuivre. Ces études sont d’autant plus utiles que les pics de métolachlore ESA observés en 

2019 cf. tableau ci-après, s’ils se confirment, pourraient conduire le captage à se trouver de 

nouveau en dérogation.  

Date de 
prélèvement  

Métolachlore 
ESA (µg/L)* 

23/05/2019 0.134 

19/06/2019 0.211 

20/11/2019 0.280 

* : limite de qualité = 0,1 µg/L 

 

1.4.2 Programme d’actions 

 

Le programme d’actions renforcé mis au point sur l’AAC du captage de Vaubourgueil 

et validé en Conseil syndical puis dans le cadre de la demande de dérogation CODERST, est le 

suivant : 

 

1.4.2.1 Accompagner toutes démarches volontaires de conversion de terre arable en herbe  

 

L’économie principale dans le secteur du captage de Vaubourgueil est agricole avec une 

majorité d’exploitation en élevage allaitant ou laitier ; l’AAC de Vaubourgueil est occupée par 
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160 ha de SAU correspondant à : 

 environ 47% de prairies permanentes, 

 environ 53% de cultures.  

La REC souhaite convertir la totalité de la SAU en herbe et est engagée dans une démarche 

d’accompagnement des exploitants dans cette conversion.   

Pour atteindre cet objectif, la REC souhaite passer par l’acquisition foncière des parcelles sur 

ce périmètre restreint afin d’en modifier rapidement les pratiques. L’ensemble des terres 

acquises, feront l’objet de baux ruraux environnementaux avec limitation de la fertilisation. 

21,2 ha ont été acquis depuis 2012 sur l’AAC puis converti en herbe.  

En parallèle, une politique foncière visant à réduire le nombre d’agriculteur concernés par 

l’AAC est menée, pour passer de 15 actuellement à 5 à 6; ainsi la REC travaille actuellement 

sur des échanges fonciers pour permettre aux agriculteurs qui souhaitent « sortir » de l’AAC, 

de le faire.  

 Un AAI concernant la mise en place de Paiement pour Service Environnentaux pour la 

conversion et le maintien de l’herbage sur le captage de Vaubourgueil a été déposé en janvier 

2020. L’objectif est de couvrir la totalité de l’AAC. L’étude de préfiguration est prévue pour le 

second semestre 2020. 

A terme, l’objectif est de pouvoir proposer une valorisation économique des prairies aux 

agriculteurs restant sur l’AAC via un séchage de leur fauche en grange et ainsi d’assurer sur le 

long terme, la viabilité économique des modifications d’assolement initiées par les PSE.  

 

L’ensemble des leviers à savoir, acquisition foncière, réduction du nombre d’agriculteurs 

concernés, mise en place des PSE (AAI déposé et accepté), soutien économique pour la 

construction d’une unité de séchage, incitation à la reconversion en herbe, sont déployées pour 

atteindre l’objectif de conversion de la totalité de la SAU en herbe. 

 

1.4.2.2 Conversion herbe de 16 ha 23 a 35 ca actuellement en culture, exploitées par 
Sebastien Lebreton   

 

La démarche de M. Lebreton consiste à convertir des terres actuellement en culture et 

situées sur cette AAC, en prairie, sous réserve qu’il puisse retrouver une surface équivalente 

proche de son siège d’exploitation à Saint Rémy-de-Sillé. Compte tenu de l’impact positif que 

ces changements de pratiques auraient sur le captage de Vaubourgueil, la REC soutient la 

candidature de M. Lebreton pour l’acquisition des terres à Saint Rémy-de-Sillé.  

Ainsi, une démarche de la Régie des Eaux des Coëvrons auprès de la SAFER Maine Océan est 

engagée pour permettre à Sébastien Lebreton, exploitant agricole sur l’AAC de Vaubourgueil, 

de trouver des terres cultivables proches de son siège d’exploitation situé hors AAC.  
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Ces terres ont été identifiées et un engagement de l’exploitant a été signé, et fourni en Annexe 

16. Cet engagement implique la conversion en herbe d’une parcelle de 16,2335 ha actuellement 

en culture sur l’AAC et repérée sur la carte ci-après, sous réserve de l’acquisition par 

l’exploitation de parcelles représentant 7,5027 ha situées proche des bâtiments d’élevage de 

l’éleveur.  

 

Carte 1: : Localisation de la parcelle prévue à la conversion en herbe 

Sur ces terres converties de l’AAC, l’exploitant s’engage à respecter les engagements suivants : 

✓ Reconversion en prairie,  

✓ Limitation du chargement bovin à 1,4 UGB/ha en instantané et à 2 UGB en 

moyenne annuel,  

✓ Limitation totale de la fertilisation à 90 Unités par hectare y compris 

chargement. 

Il sera demandé à l’exploitant de maintenir ces prescriptions tout au long de sa carrière via un 

engagement écrit de sa part. Une ORE sera également proposée. Une démarche de modification 

de l’arrêté PPC de Vaubourgueil pourrait être sollicitée afin de cristalliser ces prescriptions, 

telles que celles concernant les parcelles C60, 61 et 797.  

 

Accord pour la 

conversion en 

herbe 
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La demande d’autorisation d’exploiter de S. Lebreton sera faite à la fin de l’année 2020 compte 

tenu du départ à la retrait du cédant à St Rémy de Sillé, prévu au second semestre 2021. Les 

modifications d’assolement sur les parcelles de S. Lebreton situées sur l’AAC de Vaubourgueil 

sont donc à prévoir pour le second semestre 2021. 

 

1.4.2.3 Implanter le long de la D13 un talus boisé pour limiter les ruissellements  

 

La plantation d’une haie le long de la D13 n’a pas été possible compte tenu du refus des 

propriétaires (non exploitants). Le projet de plantation de 872 ml sur les parcelles de M. Lefol 

ne pourra pas non plus voir le jour compte tenu d’une contestation du prix jugé trop élevé, de 

travaux pour le raccordement en eau d’une de ces exploitations. Ces refus démontrent que la 

qualité de l’eau n’est pas encore perçue comme une opportunité d’améliorer la résilience des 

systèmes agricoles mais comme une contrainte supplémentaire, dans un contexte d’agriculture 

dite « conventionnelle ». 

Mais d’autres projets de plantations sont en cours sur les terres en propriété de la REC et 

permettront la plantation de 948 ml de haies bocagères. Les diagnostics et plan de gestion de 

bocagers ont été fait au début de l’année 2020 et les plantations seront réalisées à l’automne de 

cette même année. Un état des lieux précis des travaux réalisés sera fait dans le bilan d’activités 

2020. 

 

1.4.2.4 Assurer une couverture permanente et efficace des sols 

 

De nombreuses expérimentations ont démontré l’efficacité des couverts implantés 

précocement. La Régie des Eaux des Coëvrons s’engage à accompagner techniquement et 

financièrement les exploitants pour mettre en place des couverts végétaux performants en 

d’inter-culture longue ou courte moyennant une exigence en matière d’implantation.  

Le réseau de référence mis en place en 2018 vise entre autres à démontrer l’intérêt d’un sol 

vivant, couvert en permanence d’un point de vue à la fois de la qualité de l’eau et de la qualité 

du sol. Ce réseau concerne 7 parcelles sur l’AAC dont 3 parcelles équipées de bougies poreuses.  

En parallèle, la REC souhaite accélérer ces changements en travaillant sur la conversion en 

herbe de l’ensemble de l’AAC via les mesures détaillées dans le paragraphe 1.4.2.1.  
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Carte 2 : Parcelles intégrées dans le réseau de référence sur l’AAC de Vaubourgeuil 

 

1.4.2.5 Interdiction de déposer des tas de fumier plus de 2 mois sur le BAC 

 

L’interdiction de déposer des tas de fumiers non aménagés sur le périmètre de 

protection rapproché complémentaire doit être rigoureusement respectée au titre de l’arrêté 

Périmètre de Protection de Captage. Au-delà du périmètre de protection rapproché 

complémentaire, les parcelles pentues impliquent de recommander cette limitation dans le 

temps du stockage de fumier, au reste de l’Aire d’Alimentation. 

 

1.4.2.6 Prise en charge d’un suivi agronomique personnalisé et d’outils de pilotage de la 
fertilisation 

 

Toutes pratiques visant à réduire les fuites de nitrates seront privilégiées sur le Bassin 

d’Alimentation de Vaubourgueil, notamment : 

 

• Un suivi agronomique 

Chaque exploitant disposant sur le BAC de cultures et de prairies assolées bénéficiera d’un 

accompagnement technique personnalisé sous forme de réunions collectives (~2 réunions 
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annuelles). Cet accompagnement technique sera dispensé par une structure indépendante et 

abordera : 

▪ la réduction de l’usage des intrants, le fractionnement des apports, 

▪ l’optimisation de la fertilisation organique via une bonne connaissance du produit 

épandu et un bon épandage, 

▪ l’amélioration de la fertilité des sols, pour améliorer notamment l’effet tampon des sols 

atténuant l’impact de facteurs non maitrisables (telles que les conditions 

météorologiques) aggravant les risques de lixiviation. Ce suivi abordera les techniques 

culturales simplifiées, les couverts végétaux, la succession des cultures, les rotations 

avec prairie et toutes les techniques favorisant la vie biologique des sols et la limitation 

des fuites d’azote. 

En 2019, les réunions ont été organisées autour du réseau de référence avec comme intervenant 

technique Céline Baudet, du bureau d’études Agristem. Les premiers résultats obtenus grâce 

aux bougies poreuses ont permis de démontrer, l’importance de la lixiviation des nitrates dans 

les sols à l’automne en particulier.  

 

• L’usage d’outil de pilotage de la fertilisation 

 

Les 7 parcelles du réseau de référence située sur l’AAC de Vaubourgueil sont suivies via 

des reliquats azotés début drainage, sortie hiver et post-récolte afin de permettre aux 

agriculteurs d’adapter au mieux leur fertilisation.   

 

1.4.2.7 Acquisition foncière  

 

En complément des actions énoncées ci-avant, la Régie des Eaux des Coëvrons mène 

une politique de maîtrise du foncier sur des surfaces restreintes, à fort enjeu, tel que l’AAC de 

Vaubourgueil. Ainsi, la REC a fait l’acquisition de 9,1680 hectares situés sur l’Aire 

d’Alimentation du captage de Vaubourgueil en novembre 2018. Cette acquisition s’inscrit dans 

un projet d’acquisitions d’autres parcelles sur cette AAC en cours en 2020. 

 

1.4.2.8 Sécurisation de la ressource en eau  

 

Parallèlement aux actions de prévention précitées, la REC a étudié les solutions de 

sécurisation de la ressource. La première piste de sécurisation consistait en la création d’un 

forage profond à proximité du captage. Les investigations ont été encadrées par l’ATD Eau et 

Log-Hydro comme assistant à Maître d’Ouvrage et se sont déroulées au cours de l’année 2018. 



 

 

15 

 

Les travaux de recherche par géophysique suivis de la réalisation de 3 sondages de 

reconnaissance entre 69 et 205 m de profondeur, à proximité du captage, n’ont pas permis de 

mettre en évidence de potentielles ressources en eau.  

D’autres solutions de sécurisation de la ressource de Vaubourgueil sont actuellement étudiées:  

▪ une interconnexion entre le captage de Vaubourgueil et le forage de la Hamardière à 

Saint Georges-sur-Erve, permettant un mélange. Cette solution de sécurisation est 

intéressante du fait de son caractère directement opérationnel du fait d’un déploiement 

interne à la REC. L’étude technico-économique est en cours.  

▪ un mélange d’eau avec celle moins chargée de Tertre-Suhard dans le cadre d’un 

partenariat avec le SIAEP de la région de Sillé-le-Guillaume. Cette solution est 

intéressante compte tenu de la proximité des deux captages. Elle n’est toutefois pas 

encore à l’étude ; le SIAEP de la région de Sillé souhaitant attendre les conclusions de 

son étude patrimoniale programmée en 2020, pour se prononcer cette solution.  

 

▪ la mise en place d’une usine de dénitratation constitue une solution difficilement 

envisageable au regard des coûts des coûts d’investissement et de fonctionnement 

engendrés par ce procédé.  

 

1.5  Animation du dispositif MAEC  

 

1.5.1 Objectif de l’action 

 

Parallèlement aux actions engagées dans le cadre du contrat territorial, l’ouverture des 

Aires d’Alimentation des Captages au dispositif MAEC représente pour les syndicats d’eau un 

levier intéressant pour : 

- soutenir des pratiques agricoles existantes préservant la qualité de l’eau, 

- amorcer des approches systémiques sur les exploitations agricoles des bassins 

d’alimentation afin de parvenir à un équilibre stable entre les 3 piliers du 

développement durable  (social, environnemental et économique), 

- renforcer l’adhésion, et/ou l’efficacité de mesures proposées dans le cadre du 

programme d’actions tel que l’allongement des rotations, l’introduction de 

légumineuses, la couverture des sols, le maintien d’éléments topographiques …. 

Un suivi a été proposé aux agriculteurs souhaitant s’engager en MAEC, chaque année, afin de 

suivre leurs engagements et leur apporter un conseil en matière de pratiques culturales et de 

fertilisation. 
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1.5.2 Réalisation 

 

Après 3 années d’ouverture (2015-2016-2017), nos territoires étaient fermés aux MAEC 

« enjeux eau » : pas de PAEC déposé.  

Vous trouverez ci-dessous le bilan des engagements validés par la DDT concernant les MAEC 

2015-2017 par secteur : 

 Torcé 

Viviers-en-

Charnie 

Saint 

Pierre-sur-

Orthe 

Chémeré le 

roi 

TOTAL 

Engagement MAEC 2015 2 2 1 5 

Engagement MAEC 2016 0 1 5 6 

Engagement MAEC 2017 1   1 

Engagement MAEC 2015-2017 3 3 6 12 

 

Détail des engagements MAEC : 
 

MAEC 

engagées en 

2015-2017 

Détails 

Nombre 

d’exploitatio

ns 

Surfaces engagées 

(ha) 
% 

SPE M1 Système polyculture élevage maintien 6 368 52 

SPE 1 
Système polyculture élevage évolution 

niveau 1 
2 178 25 

SPE 2 
Système polyculture élevage 

évolution niveau 2 
2 132 19 

HE1A 
Gestion extensive des prairies par 

pâturage sans fertilisation 
2 28 4 

Total par territoire 12 706 100 
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Détail des ressources financières par mesure et par an : 
 

Type MAEC 

Surface totale 

engagée en 

2019 en ha 

Montant/ha Total en € 
Montant 

% 

Plafond par exploitant 

en € 

SPE M1 368 138 50806 45 7500 

SPE 1 178 168 29971 26 10000 

SPE 2 132 226 29816 26 15000 

HE1A 28 118 3292 3  

Total 706 161 113886 100  

 

1.5.3 Conclusion 

 

Les engagements MAEC concernent pour moitié des exploitations qui maintiennent 

leur système. Il s’agit essentiellement d’exploitations avec des bovins allaitants qui ont une 

forte proportion de prairies. Les 4 exploitations engagées en système polyculture élevage 

« évolution » respectaient les critères de l’année 5 lors de leur engagement. Les modifications 

apportées par ce dispositif sur les pratiques dans les bassins sont donc très faibles. De plus, les 

surfaces engagées représentent 14% de la SAU des bassins et moins de 10% si l’on prend en 

compte uniquement l’aire d’alimentation des captages.  

 

Dans le cadre du suivi azote, 9 exploitations sur les 10 concernées (hors mesures unitaires) ont 

bénéficié d’un entretien individuel avec le prestataire (Chambre d’agriculture ou Centre de 

Gestion). Les derniers ont été réalisés en mars 2020. Concernant la réunion collective, elle était 

programmée en mars 2020 et a dû être reportée à une date ultérieure en raison du confinement 

lié au COVID – 19.  

2 Communication 
 

Les Editions Buissonnières ont remporté le marché « Plan de communication » et ont été 

notifié par lettre du 9 février 2018, cf. Annexe 4, pour accompagner les services d’eaux dans le 

développement d’une stratégie de communication sur la durée du contrat territorial. 
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2.1 Objectifs 

 

- Informer tous les acteurs du bassin des actions en faveur de la qualité de l’eau.  

- Rendre visible les actions menées sur le territoire en faveur de la qualité de l’eau et 

valoriser les agriculteurs engagés. 

- Informer sur l’évolution de la qualité de l’eau. 

 

2.2 Réalisations 

2.2.1 Le bloc-marque  

 

C’est un élément de communication basique qui représente les 8 captages de l’est 

mayennais sur un territoire avec un slogan qui invite à l’engagement et la responsabilité de 

tous. Il est repris dans tous les courriers, sur les cartes de visites et les mails des animateurs 

depuis le mois de juillet 2018 et figure en entête des pages du présent rapport. 

 

2.2.2 La carte du territoire  

 

Après de nombreuses discussions entre syndicats pour permettre à chacune des 

structures de se reconnaître dans cet outil cartographique essentiel, un consensus a été trouvé 

pour permettre d’éditer une carte illustrant les territoires d’actions du contrat territorial 2017-

2021. 
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Carte 3 : Carte du contrat territorial 2017-2021 

La carte met en évidence un territoire cohérent au titre de la solidarité hydrographique 

couvrant deux départements et trois services d’eau différents. Il s’agit d’un outil important 

permettant d’améliorer la communication à la fois en interne, auprès d’élus par exemple, ou 

en externe, auprès de prestataires. 

 

2.2.3 Les panneaux  

 

Au nombre de 10, ces panneaux rigides d’une dimension de 120 x 180 cm ont été posés 

sur le territoire, au bord des routes en octobre et décembre 2019 pour la deuxième année 

consécutive. L’objectif était de pouvoir rendre visible les actions du Contrat Territorial et de 
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les associer à la protection de l’eau. Ces panneaux ont fait l’objet d’un gros travail 

d’encadrement par le service technique de la Régie afin de pouvoir les implanter et les retirer 

facilement 

5 panneaux concernent les plantations de haies et 5 autres panneaux concernent les couverts 

végétaux. L’objectif est de faire connaître, aux habitants des secteurs concernés par les captages, 

les actions entreprises par les agriculteurs pour protéger la qualité de l’eau. 

                             

Panneau 1 : « Cette plantation protège notre eau »                  Panneau 2 : « Cette culture protège notre eau » 

 

2.2.4 La lettre aux agriculteurs  

 

Une première lettre territoriale avait été diffusée en septembre 2018 et fourni en annexe du 

bilan d’activités 2018, cf. Annexe  6 ; elle permet d’informer les agriculteurs des actions du 

contrat territorial. Cela permet à tous d’avoir un minimum d’information, y compris pour ceux 

qui ne sont pas dans le réseau de référence. Elle permet une information organisée qui peut 

être imprimée et stockée. Elle est envoyée par mail ou courrier pour ceux qui n’ont pas de 

courriels.  

2.2.5 La lettre territoriale  

 

Une seconde lettre territoriale a été diffusée par email, en avril 2020, aux collectivités, 

mairies, services d’eaux concernés, aux membres du comité de pilotage, du comité technique, 

et aux partenaires permanents et ponctuels. Cette lettre, fournie en Annexe  7, a pour vocation 

à faire connaître les actions en faveur de la qualité de l’eau à un large public et de mettre à 

disposition un outil de communication synthétique et actualisé en fonction des actions en 

cours sur les bassins. 
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2.2.6 Le site internet  

 

Un « mini-site » internet dédié au contrat territorial des captages prioritaires de l’Est 

Mayennais a été réalisé et inséré sur le site internet des services d’eau qui souhaitent 

communiquer.  

Les pages créés sont consultables à l’adresse suivante :  

https://www.eau-coevrons.fr/protection-ressource/contrat-territorial/.  

Elles sont actualisées par la publication de documentations telles que les lettres territoriales et 

aux agriculteurs, les bilans d’activités, et par les actualités importantes liées au contrat 

territorial et à la protection de la ressource en général.  

 

2.2.7 Les vidéos 

 

Deux vidéos ont été réalisées en 2019 pour diffuser et faire connaitre le plus largement 

possible la problématique de l’eau potable sur le Territoire des captages de l’Est Mayennais. 

Elles sont consultables à l’adresse url suivante :  

https://www.eau-coevrons.fr/actualites-ressource/videos/.  

Elles ont été diffusées lors de la journée sur l’eau, le 23 juin à Torcé Viviers-en-Charnie. Ces 

vidéos ont également été proposées aux collèges, lycée, et écoles du SIAEP de la région de Sillé, 

pour une meilleure connaissance des enjeux liés à l’eau potable et pour préparer la journée de 

l’eau du 28 mai 2020 ; cette journée a finalement dû être reportée compte tenu des contraintes 

liées au Covid-19. 

 

La première vidéo de 3 minutes correspond à la thématique « D’où vient l’eau que je bois ? Une 

eau locale de qualité ». Il s’agit d’une vidéo simple pour permettre aux enfants de niveau 

primaire de comprendre la provenance de l’eau du robinet. Cette vidéo est également destinée 

aux adultes qui, pour beaucoup, ne connaissent pas le domaine de l’eau. Certains imaginent 

que l’eau vient des stations d’épuration. L’idée est de transmettre le message : l’eau que je bois 

est une eau locale, de bonne qualité et à préserver (lien avec les paysages). 

 

La deuxième vidéo de 5 minutes porte sur le thème : « Comment gérer la ressource en eau face 

aux risques liés aux nitrates ? » Il s’agit d’une vidéo ludique et pédagogique destinée aux enfants 

d’un niveau collège, elle a également vocation à être partager par les élus, les partenaires 

institutionnels afin de mieux faire comprendre les facteurs en jeu lorsqu’on parle de nitrates 

dans l’eau. La vidéo présente ainsi les principales causes de nitrates dans l’eau potable et 

https://www.eau-coevrons.fr/protection-ressource/contrat-territorial/
https://www.eau-coevrons.fr/actualites-ressource/videos/
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quelques solutions qui sont mises en place dans le cadre du contrat territorial. Nous avons 

essayé d’être ludiques tout en étant pas trop simplificateur non plus.  

 

2.2.8 La journée dédiée à l’eau du 23 juin 2019 à Torcé Viviers-en-Charnie 

 

La Régie des Eaux des Coëvrons porteur de projet du contrat territorial des captages 

prioritaires de l’Est Mayennais, en partenariat avec l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, le Conseil 

Départemental de la Mayenne, la Communauté de Communes du Pays de Meslay Grez et le 

SIAEP de Sillé-le-Guillaume a organisé, le dimanche 23 juin 2019,  un premier rendez-vous 

sur l’eau pour mettre à l’honneur le travail conduit par les agriculteurs depuis 10 ans, et 

sensibiliser l’ensemble des usagers à l’importance de protéger l’eau. 

Le travail conduit avec les agriculteurs volontaires et la nécessité de se mobiliser tous pour la 

préservation de ce bien indispensable à la vie et au développement de l’activité économique 

sur nos territoires a été souligné par Joël BALANDRAUD, Président de la Communauté de 

Communes des Coëvrons, dans son discours d’introduction. 

 

Photographie 1 : Discours de Joël Balandraud, Président de la 3C 

Notre invitée d’honneur Juliette DUQUESNE, journaliste indépendante, co-auteur avec Pierre 

Rabhi, du livre « L’eau que nous sommes, un élément vital en péril » a commenté le travail 

conduit sur les captages et l’importance de persévérer dans ce sens tant l’urgence de protéger 

cet élément sous toutes ces formes devient prégnante. 

Elle a répondu à de nombreuses questions posées en s’appuyant sur ses travaux menés auprès 

de 60 chercheurs, agriculteurs, acteurs de la société civile. Elle a insisté sur l’importance 

d’appréhender la protection de l’eau aussi à travers notre façon de consommer en rappelant 

que l’eau du robinet reste 65 fois moins chère que l’eau en bouteille et que les mesures 

préventives peuvent coûter jusqu’à 87 fois moins chères que les mesures curatives pour 

produire de l’eau potable. 

Parmi les actions engagées dans le programme, l’accent a été mis sur la plantation de 8 km de 

haies remplissant un rôle essentiel dans l’infiltration de l’eau et la recharge des nappes 

phréatiques, la lutte contre l’érosion et la pollution diffuse. 

https://www.eau-coevrons.fr/wp-content/uploads/2019/07/A3-RDV-EAU-23-juin-2019-BD3.pdf
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Photographie   2 : De gauche à droite : Guy BARRIER, (Président SIAEP de Sillé le Guillaume), Joëlle 

BLANCHARD, (Maire de Torcé Viviers en Charnie), Juliette DUQUESNE Journaliste, Régis 

LEFEUVRE (Président de la Régie des Eaux des Coëvrons), 

Un travail collaboratif avec les élèves de l’école de Torcé Viviers-en-Charnie a été mené pour 

faire connaître les enjeux de l’eau sur leur Territoire. Nous avons demandé aux élèves de 

réaliser des dessins autour du thème : Notre eau vient d’ici, préservons-là ! Ce sont ainsi 80 

dessins qui ont été réalisés puis collés sur des bouteilles en verre pour servir de pichet dans les 

maisons et ainsi sensibiliser également les parents des élèves. 

   

Photographie 3 : Exemples d’étiquettes réalisées par les élèves de l’école de Torcé Viviers-en-Charnie 

 

2.3 Bilan et perspectives 

 

Un gros travail de communication a été fait en 2019 ; la mise en œuvre de nombreux 

supports a pu être réalisée et distribuée ou installée. Un consensus a finalement été trouvé 

concernant la carte territoriale. Après avoir concentré la communication auprès de notre 

public cible à savoir les agriculteurs des AAC prioritaires, les outils de communication 
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développés en 2019 ont permis d’élargir notre communication aux élus, aux partenaires, au 

grand public et aux scolaires avec l’organisation du rendez-vous dédié à l’eau du 23 juin 2019, 

les vidéos et le site internet.  

Ces actions de sensibilisation se poursuivront en 2020 avec : 

▪ la publication d’une seconde lettre aux agriculteurs, et d’une troisième lettre 

territoriale, 

▪ l’organisation d’une journée dédiée à l’eau. A noter que la date initialement prévue le 

28 mai, à Sillé-le-Guillaume a dû être reportée en raison de l’épidémie de Covid-19. 

▪ la présentation des vidéos aux écoles situées sur les AAC de la Fortinière, le Moulin de 

Roussin, le Grand Rousson. 

Il est également envisagé de créer une vidéo sur les « essais agr’eaunomiques » afin de diffuser 

le plus largement possible les résultats de ceux-ci tant sur le plan environnemental 

qu’économique. 

 

3 Suivi de la qualité de l’eau 
 

3.1 Objectifs 

 

Les objectifs d’amélioration de la qualité de l’eau inscrits dans le 2nd contrat territorial 

2017-2021, en cohérence avec les SAGE Sarthe Amont et Aval, sont : 

▪ la non-dégradation de la qualité de l’eau pour les captages ne présentant pas de 

problème apparent à savoir Tertre-Suhard et l’Ecrille avec un objectif de qualité 

moyenne < à 35 mg de nitrate/l, 

▪ l’objectif de qualité en moyenne < à 40 mg de nitrate/l en fin de contrat, pour les 

captages de la Houlberdière, les Ormeaux et le Moulin de Rousson, 

▪ l’objectif de qualité en moyenne < à 50 mg de nitrate/l en fin de contrat pour les 

captages de Vaubourgueil, de la Fortinière et du Grand Rousson et effacement des 

pics > à 50 mg/l..  

Les informations relatives aux teneurs en nitrate des eaux souterraines sont fournies par l’ARS 

sur les eaux brutes aux captages (une analyse par mois en moyenne). 

L’évolution des teneurs en nitrates des eaux superficielles est suivie à partir d’analyses 

bimensuelles effectuées sur 67 points de mesure. Les analyses 2019 ont été réalisées à partir 

d’un spectrophotomètre 7600 UV-VIS acquis en 2018 afin de faire toutes les analyses de 

nitrates des bassins versants de l’Est mayennais ; ce matériel (cf. photographie ci-dessous), prêté 

jusqu’à la livraison d’un appareil neuf en mars 2019, a été étalonné le 7 mai 2019, suite à de 
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nombreuses relances. Les mesures réalisées en l’absence de réactif, avec peu de volume d’eau 

(2.5 ml) sont fiables jusqu’à des concentrations de 40 mg/l de nitrates. Au-delà, nous devons 

faire des dilutions et les écarts par rapport aux valeurs des captages de l’ARS sont importants 

(entre 7 et 10 mg/l). Le service après-vente étant défaillant, nous avons dû nous débrouiller 

seuls afin de réétalonner l’appareil. A partir de mars 2020, les valeurs paraissent plus fiables, 

mais devront être consolidées sur l’année 2020 en comparaison avec celles de l’ARS ; avec les 

analyses de l’eau issue des 37 bougies poreuses installées à l’automne 2019, cela porte nos 

analyses annuelles à près de 1000 par an. L’activité est surtout dense en période hivernale, 

d’octobre à avril, au moment où il y a des écoulements, avec 2 à 3 journées par mois et par 

animateur pour cette activité. Pour l’instant les analyses sont réalisées dans un petit local réduit 

derrière notre bureau. A partir de 2020, nous devrions avoir un petit laboratoire plus adapté 

afin de réaliser l’ensemble de nos analyses.  

 

Photographie 4 : Spectrophotomètre 7600 UV-VIS de marque WTW – XYLEM 

 

3.2 Evolution de la qualité des captages de l’est mayennais  

 

Cette année, nous avons voulu prendre un peu de recul par rapport aux analyses des 

nitrates des captages ; nous présentons dans le graphique ci-dessous les données historiques 

fournies par l’ARS depuis 1983. Le graphique est construit à partir des moyennes annuelles par 

captage. Les variations au cours de l’année sont lissées, mais elles continuent d’apparaitre dans 

nos analyses annuelles qui suivent. 

Nous pouvons indiquer les éléments suivants : 

▪ Le Grand Rousson reste le captage le plus pollué ; il était déjà au-delà de 50mg/l en 1983 

et après 2 pics à plus de 73 mg/l en 2000 et 2009, il est revenu dans des valeurs entre 60 

et 65 mg/l. C’est encore beaucoup, mais cela permet de voir d’où l’on vient. 

 

▪ Tertre-Suhard reste le captage le moins pollué ; il est passé d’une valeur autour de 20 

mg/l en 1987 à une valeur autour de 30 mg/l aujourd’hui. Ce captage n’a pas connu de 

pics, mais une valeur assez stable, autour de 30 mg/l depuis 1994. 
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▪ Les 6 autres captages se tenaient dans un mouchoir de poche en 1989, entre 30 et 40 

mg/l. 

 A partir de 1994, la Fortinière s’est détachée pour passer la barre des 50 mg/l et 

se maintenir entre 50 et 60 mg/l, sauf en 1996-97, 2005 et 2017 où la moyenne 

annuelle est descendue entre 40 et 50 mg/l.  

3 autres captages (Vaubourgueil, Moulin de Rousson et les Ormeaux) ont connu 

une augmentation régulière pour se maintenir entre 40 et 50 mg/l.  

 

 Vaubourgueil comporte des valeurs avoisinants la barre des 50 mg/l depuis 2015 

avec des pics au-delà de la limite de qualité constatés régulièrement, raison pour 

laquelle le captage a été placé en dérogation entre le 16 février 2017 et le 16 

février 2020. Après une tendance à la baisse amorcée en 2017 se confirmant en 

2018 et 2019, le captage a été du statut dérogatoire vis-à-vis du paramètre 

nitrates.  

 

 Le Moulin de Rousson enregistre une courbe assez variable avec des pics au-delà 

de 50 mg/l en 1998-2000 et 2006-2008 pour se stabiliser entre 40 et 50 mg/l ; en 

outre, ce captage peut connaitre des pics au-delà de 50 mg/l pendant la période 

hivernale, notamment dans l’hiver 2019-2020 ; ces pics sont amortis par des 

mélanges avec de l’eau dénitratée du Grand Rousson. Concernant les Ormeaux, 

le captage enregistre des valeurs relativement stables, entre 40 et 45 mg/l depuis 

1997. 

 

 Les 2 captages de la Houlberdière et de l’Ecrille suivent pratiquement la même 

courbe depuis 1999, excepté en 2018 et 2019 où la Houlberdière avoisine 40 mg/l 

de NO3- alors que l’Ecrille reste stable à environ 34 mg/l. Ces captages 

reviennent à leur niveau de 1990 après 2 pics en 1999 et 2007. 
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Graphique 2 : Evolution des teneurs en nitrate sur les 8 captages prioritaires de l'Est Mayennais sur la 

période 1983-2019 

 

3.3 Résultat de suivi de la qualité de l’eau superficielle sur les territoires de 
l’est mayennais 

 

L’année 2019 est marquée par 3 évènements importants qui ont eu une incidence sur les 

relevés et les analyses de nitrates : 

• Une défaillance du récent nitramètre entre le 1er mai et le 22 juillet 2019 ; 

aucune mesure fiable n’a pu être réalisée pendant cette période. 

• Des mesures élevées pour les valeurs au-delà de 45 mg/l, notamment les 

captages. 

• Une forte pluviométrie à partir d’octobre 2019 suite à une sécheresse estivale 

marquée par des températures élevées (canicules). 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

28 

 

3.3.1 BAC de la Fortinière et de l’Ecrille 

 

 

Graphique  3 : Evolution de la teneur en nitrate (mg/L) des eaux de surface du BAC de la Fortinière 

 

Le bassin de la Fortinière est un bassin très sec avec très peu d’écoulement ; le seul cours 

d’eau qui traverse le bassin a été déclassé en 2016. En dehors du captage et de la Vaige, en 

bordure du bassin, nous avons enregistré 3 mesures en F1 de janvier à avril 2019 après de fortes 

pluies (46, 48 et 23 mg/l).  

Les valeurs du captage sont relativement stables avec peu de variation au cours de l’année. 

En comparaison avec la Vaige, on retrouve une seule valeur en 2019 où la concentration en 

nitrate de la rivière a dépassé le captage : 70 mg/l le 30/1/2019. Conformément aux années 

passées, les concentrations en nitrate dans la rivière sont élevées en période hivernale d’octobre 

à mars et plus faibles d’avril à septembre. 
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Graphique  4 : Evolution de la teneur en nitrate (mg/l) des eaux de surfaces du BAC de l'Ecrille 

 

L’année 2019 est particulière avec une absence de données de mai à fin juillet. 

Le point E2, en amont du bassin est le point de prélèvement le plus présent et le plus chargé 

en nitrates ; à partir de juillet 2018, une lagune a été faite afin de recueillir et traiter des 

effluents d’élevage provenant du Gaec du Grand Rocher.  Depuis cette date, nous constatons 

une baisse des nitrates, malgré une persistance des odeurs de « vache » ou « laiterie » et de 

dépôts dans le ruisseau. Nous avons noté 2 valeurs particulièrement élevées le 30 janvier et le 

11 septembre 2019, respectivement 98 et 78 mg/l. En dehors de ces pics, nous constatons une 

concentration moyenne en nitrate autour de 20 mg/l. 

A noter que les prélèvements du 30 janvier 2019 sont particulièrement concentrés en nitrates 

sur tout le bassin après une pluie intense de 23 mm le 29 janvier. Il s’agit visiblement d’un 

lessivage important à une période particulièrement sensible. 

 

 

 

0

20

40

60

80

100

120

n
it

ra
te

s 
en

 m
g/

l

Teneur en nitrates - Bassin de l'ecrille - 2019

EC Captage E1 E2 E3:portail E4:gargouille E5:bas raudière



 

 

30 

 

 

Carte 4 : Localisation des points de prélèvements BAC Ecrille et Fortinière 

 

3.3.2 AAC du Moulin de Rousson et du Grand Rousson 

 

Graphique  5 : Evolution de la teneur en nitrates (mg/l) des eaux de surface du BAC du Moulin de 

Rousson 
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• Les teneurs en nitrates sont élevées en janvier-février et novembre-décembre 2019, en 

période de fortes pluies et s’expliquent par les lessivages. A noter les valeurs les plus élevées 

autour de 96 mg/l en tête de bassin (contre près de 195 mg/l en 2017 et 130 mg/l en 2018 

!). A noter que les écoulements ont démarré 15 jours plus tôt cette année, début novembre 

au lieu de mi-novembre en général en raison des fortes pluies enregistrées en octobre (143 

mm en 2019 contre 56 mm en 2018). 

• D’avril à octobre, les cours d’eau s’assèchent et la teneur en nitrate baisse ; il n’y a aucun 

point d’eau permanent sur le bassin, si ce n’est l’Erve en bordure. 

• Les teneurs en nitrates au captage ont connu des valeurs au-delà des 50 mg/l en avril-mai 

et septembre-novembre-décembre (source ARS) avec un pic à 57.7 le 18 novembre 2019 ; 

en période de fortes crues, on constate une forte turbidité qui impacte la qualité de l’eau au 

captage. La mise en place d’une ORE (Obligation Réelle Environnementale) sur la parcelle 

au point R2 avec des aménagements serait intéressante ; une démarche auprès du 

propriétaire et du locataire va être entreprise en 2020 en lien avec la CCPMG. 

 

 

Graphique  6 : Evolution de la teneur en nitrates (mg/l) des eaux de surface du BAC du Grand 

Rousson. 

 

Les lessivages sont moins importants et moins rapides que sur le Moulin de Rousson, avec des 

valeurs proches de celles du captage.  

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

N
IT

R
A

TE
S 

EN
 M

G
/L

Teneur en nitrates - Grand Rousson - 2019

G1 G2 G3 G4

G8 sur prés G8 ss prés G9 captage GC



 

 

32 

 

Les points de prélèvements G8 ss prés et G3 sont sur le même cours d’eau et sont corrélés ; ils 

présentent de valeurs élevées dès la source, en zone éloignée, régulièrement supérieures à 

celles du captage, notamment en période hivernale de novembre à avril.  

 

Les valeurs du captage restent élevées, toujours supérieures à 50 mg/l, avec un pic à 72.2 mg/l 

le 15 octobre 2019 (source ARS) ; En moyenne annuelle, on constate une hausse de 2.8 mg/l 

pour s’établir à 63.4 mg/l.  

 

 

Carte 5 : Localisation des points de prélèvements BAC Moulin de Rousson et Grand Rousson 
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3.3.3 Comparaison Vaige-Erve 

 

A partir de janvier 2015 un relevé dans l’Erve est réalisé pour comparer l’état des eaux 

de surface entre les bassins Ecrille/Fortinière où coulent la Vaige et les bassins de Rousson où 

passe l’Erve. Vous trouverez ci-dessous les résultats jusqu’en décembre 2019. 

 

 

Graphique  7 : Evolution de la teneur en nitrates (mg/l) des rivières du secteur de Chémeré-le-Roi 

 

On constate des valeurs relativement proches dans les 2 rivières. Les teneurs moyennes dans 

la Vaige sont de 32.5 mg/l contre 30.8 mg/l dans l’Erve, depuis 2015, soit un écart de près de 2 

mg/l.  On constate une légère augmentation des valeurs en nitrates depuis 2015, surtout dans 

la Vaige. Les valeurs en nitrate dépendent fortement de la pluviométrie ; les périodes 

hivernales (novembre à mars) sont les périodes avec des lessivages et des taux de nitrates 

importants ; ces eaux ne rechargent pas les nappes et quittent le territoire. 
 

Les variations de teneurs en nitrates sont les plus importantes dans la Vaige qui présente un 

débit plus faible que l’Erve.  
 

Les mesures sont plus faibles en période estivale en raison d’une absence d’écoulement, 

généralement de mai à octobre (1/mois au lieu de 2/mois) ; cette année l’absence a été renforcée 

par un disfonctionnement du nitromètre de début mai à fin juillet. 
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3.3.4 AAC de Vaubourgueil, des Ormeaux et du Tertre-Suhard  

 

Vous trouverez ci-dessous, un schéma de localisation des 17 points de prélèvements 

d’eau sur les AAC de Vaubourgueil, Tertre-Suhard et les Ormeaux. Il s’agit de prélèvements 

d’eaux superficielles hormis pour les prélèvements au captage de Vaubourgueil, aux trop-pleins 

du Tertre-Suhard et des Ormeaux. 

 

 
Carte 6 : Points de prélèvements sur les AAC de Vaubourgueil, Les Ormeaux, et Tertre-Suhard 

 

3.3.4.1 AAC de Vaubourgueil 

 

Les variations de teneurs en nitrates au captage sont classiquement faibles, et oscillent 

entre 47,3 et 50,4 mg/L sur l’année 2019, soit une amplitude de 3,1 mg/L à l’année. 

Il est constaté une légère amélioration de la qualité de l’eau sur Vaubourgueil depuis 2017, 

confirmée en 2019 avec seulement 2 pics de concentrations en nitrates au-delà de la norme de 
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qualité et une concentration moyenne au captage de 48,4 mg/L, soit la plus faible moyenne 

observée depuis 2013.  

Toutefois, les pics de nitrates constatés cet hiver au Robert et à la Jutonnière doivent inciter à 

rester vigilant et à ne pas relâcher les actions de protection de l’eau sur ce territoire. 

 

 

Graphique 8 : Evolution de la teneur en nitrate (mg/L) des eaux de surface de l’AAC de Vaubourgueil 

 

3.3.4.2 AAC des Ormeaux  

 

Les variations annuelles au captage sont généralement faibles, mais restent à un niveau 

élevé situé entre 37 et 42 mg/L. A noter qu’une concentration de 59 mg/L a été mesurée au 

captage le 14 mai 2019 (source : ARS) ; il s’agit d’une valeur isolée qui nécessitera une 

vérification avec les concentrations relevées en 2020. 

Concernant les points de prélèvements sur les ruisseaux du bassin, on note toujours une forte 

variation saisonnière des concentrations de nitrates dans les ruisseaux du Petit Verger et au 
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Pisserot allant de 20 mg/L environ à la fin de l’été à plus de 60 mg/L à la mi-novembre, à la 

reprise des écoulements. Ces variations montrent la forte vulnérabilité des sols au phénomène 

de lessivage entrainant avec eaux les nitrates. 

 

 

Graphique 9 : Evolution de la teneur en nitrate (mg/L) des eaux de surface de l’AAC des Ormeaux 

 

3.3.4.1 AAC du Tertre-Suhard : 

 

Les concentrations en nitrates au captage sont stables de l’ordre de 30 mg/L en 2019. 

Les amplitudes constatées au Epeignes sont vraisemblablement en lien direct avec les 

phénomènes de nitrification de la Forêt située à proximité.  

 

0

10

20

30

40

50

60

70

ja
n

v.
-1

8

fé
vr

.-
1

8

m
ar

s-
1

8

m
ar

s-
1

8

av
r.

-1
8

av
r.

-1
8

m
ai

-1
8

ju
in

-1
8

ju
in

-1
8

ju
il.

-1
8

ao
û

t-
1

8

ao
û

t-
1

8

se
p

t.
-1

8

o
ct

.-
1

8

o
ct

.-
1

8

n
o

v.
-1

8

d
é

c.
-1

8

d
é

c.
-1

8

ja
n

v.
-1

9

fé
vr

.-
1

9

fé
vr

.-
1

9

m
ar

s-
1

9

av
r.

-1
9

av
r.

-1
9

m
ai

-1
9

ju
in

-1
9

ju
in

-1
9

ju
il.

-1
9

ao
û

t-
1

9

ao
û

t-
1

9

se
p

t.
-1

9

o
ct

.-
1

9

o
ct

.-
1

9

n
o

v.
-1

9

d
é

c.
-1

9

m
g/

L

Concentration en nitrates - AAC des Ormeaux  - 2019 

9 -Pisserot aux Bigottières 10 - Le Pisserot aux Aulnays 11 - Rendez-Vous

12 - Le ruisseau Petit Verger 14 - Le Ponceau captage (source: LERES)



 

 

37 

 

 

Graphique 10 Evolution de la teneur en nitrate (mg/L) des eaux de surface de l’AAC du Tertre-Suhard 

 

3.3.4.2 L’Orthe à Vaubourgueil et aux Ormeaux : 

 

L’évolution des concentrations en nitrates dans l’Orthe est stabilisée autour de 42 mg/L, 

cf. Graphique 11 : Evolution de la teneur en nitrate (mg/L) dans l’Orthe. On constate toutefois 

des pics saisonniers plus importants en 2018 et 2019 allant jusqu’à 60 mg/L à Vaubourgueil. 

Cette tendance est à surveiller dans les prochaines années.  

 

 

Graphique 11 : Evolution de la teneur en nitrate (mg/L) dans l’Orthe 

 

3.3.5 AAC de la Houlberdière 

 

Les prélèvements effectués sur l’AAC de la Houlberdière sont représentés sur la carte 

ci-après. 
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 Carte 7 : Points de prélèvements sur l’AAC de la Houlberdière 

Ces points de prélèvements sont répartis sur l’AAC senso-stricto et l’AAC élargie au 

périmètre influencé par la carrière de la Jametière compte tenu de la dilution de l’eau du 

captage avec les eaux d’exhaure de celle-ci. 

A la fin de mois de novembre, les écoulements n’avaient pas encore repris hormis au ruisseau 

de la Lande, situé sur la Carte 7 : Points de prélèvements sur l’AAC de la Houlberdière. La 

reprise automnale et générale des écoulements des cours d’eau a été constatée à partir de la mi-

novembre. 

Les mesures effectuées sur l’AAC senso-strico du captage, indiquent des pics de 75 et 85 mg/L, 

le 22/11/2019, respectivement aux points de prélèvements Durot Puits et Durot ruisseau, cf. 

Graphique 12. Ces valeurs élevées montrent le chemin qui reste à parcourir afin de modifier 

les pratiques agricoles. Le fort cumul de pluies enregistré à l’automne, de l’ordre de 191 mm en 

deux mois, correspond au tiers de la précipitation annuelle, ce qui a aggravé le lessivage 

saisonnier des sols et provoqué une fuite d’autant plus importante des nitrates vers les cours 

d’eau.  
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Graphique 12 : Concentration en nitrates NO3- sur l'AAC senso-stricto de la Houlberière 

 

Sur l’AAC élargie, on constate des valeurs en baisse comprises entre 10 et 20 mg/Len 2019, au 

point de prélèvement Launay qui correspond à un secteur composé de prairies dont certaines 

ne sont pas ou très peu exploitées, cf. Graphique  13. 

Ailleurs, la situation est stable par rapport à l’année dernière. La topographie plus plane que 

sur l’AAC senso-stricto contribue vraisemblablement à limiter le départ des particules du sol 

et donc les pics de nitrates dans les cours d’eau. 

 

Graphique  13 : Concentration en nitrates NO3- sur l'AAC élergie de la Houlberière 
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3.4 Bilan et perspectives  

 

Ces mesures sont des outils d’analyse à long terme et permettent aux Services d’eau des 

3 collectivités d’avoir des informations ponctuelles sur des points précis ; ils permettent 

d’évaluer à différents endroits la pollution des eaux de surface des différents bassins, et 

d’analyser leur évolution.  

L’année 2019 a été contrastée avec une période : 

• sèche en avril et pendant l’été, de juillet à septembre, 

• très pluvieuse d’octobre à décembre ; on peut par exemple noter qu’il est tombé 470 

mm d’eau à Vaubourgueil sur la commune de St Pierre-sur-Orthe, sur les 3 derniers 

mois de 2019, soit près de 56% du total des pluies de l’année. 

• très chaude avec 2 canicules fin juin et fin juillet, avec un pic de chaleur enregistré le 

jeudi 25 juillet à 41°C au Moulin de Rousson à Saulges.  

 

D’ailleurs, plusieurs arrêtés sécheresse ont été pris en 2019 ; sur le bassin Sarthe aval dont 

dépend 5 captages de l’est mayennais, les arrêtés ont imposés des restrictions d’usage et de 

prélèvements d’eau du 10 juillet jusqu’au 22 octobre 2019, soit plus de 3 mois, cf. Annexe  3. A 

noter une alerte renforcée sur les bassins Sarthe amont et Sarthe aval du 24 septembre au 4 

octobre. 

On constate également à travers le tableau ci-dessous (données issues des 4 pluviomètres 

connectés installés aux captages) de fortes variations selon les captages ; Vaubourgueil 

enregistre la plus forte pluviométrie annuelle avec près de 850 mm, représentant plus de 300 

mm de plus qu’à la Houlberdière sur la commune de Torcé-Viviers en Charnie. 

 

Lieu janv-19 févr-19 
mars-

19 
avr-19 mai-19 juin-19 juil-19 

août-
19 

sept-19 oct-19 nov-19 déc-19 Total 

Moulin de Rousson - Saulges 53,82 43,42 51,3 7,11 58,15 65,78 15,23 51,8 28,95 143,51 128,27 81,78 729,12 

Vaubourgueil - St Pierre sur 
Orthe 

57,65 36,05 68,33 29,71 42,12 55,62 18,53 38,76 24,99 133,62 179,06 157,97 842,41 

La Houlberdière - Torcé Viviers 
en Charnie 

43,94 31,24 32,75 25,15 32,26 48,49 16,52 38,85 24,13 101,12 90,17 61,46 546,08 

L'Ecrille - Vaiges 47,24 26,68 35,82 4,82 42,95 68,32 9,66 43,43 22,35 114,32 128,51 92,2 636,3 

Répartition de la pluviométrie sur les bassins – source : pluviomètres CT 
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L’apport des nitrates dans les captages est fortement lié à la recharge des nappes pendant 

l’hiver et donc à la pluviométrie pendant la période de recharge ; les mesures du BRGM 

montrent que la recharge des nappes a démarré sur notre secteur le 15 octobre 2019 pour se 

terminer le 15 mars 2020 sur le site les Roussières à St Christphe-du-Luat et à partir du début 

du mois novembre pour se terminer à la fin de mois de mars dans le secteur de Vaubourgueil 

à St Pierre-sur-Orthe. Le fort cumul de pluie enregistré sur cette période a permis de rétablir 

un niveau piézométrique satisfaisant malgré un niveau de basses eaux préoccupant au début 

de l’automne. Si d’un point de vue quantitatif, ces forts cumuls de pluies ont été salutaires, elles 

augmentent le lessivage des sols. Si le changement climatique s’accompagne de précipitations 

pluviométriques de plus en plus irrégulières tel que les scientifiques le prévoient, l’érosion des 

sols deviendra une problématique de plus en plus centrale.  

Les éléments structurants du paysage (haies, prairies naturelles) sont au cœur du dispositif, 

mais les pratiques agricoles jouent un rôle majeur, notamment le travail du sol et la couverture 

du sol. Selon les dernières recherches, les fuites de nitrates seraient limitées dans le cas de sols 

vivants bénéficiant de couvertures permanentes et de taux de matières organiques élevées (>5) 

avec un rapport C/N > 10 ; les essais entrepris avec un groupe de 12 agriculteurs devraient 

pouvoir nous aider à y voir plus clair et à diffuser largement les résultats.  

 

4 Pilotage de la fertilisation 

4.1 Le réseau de référence  

4.1.1 Constitution  

 

La constitution du réseau de référence s’est faite sur la base du volontariat au printemps 

2018 ; l’objectif est d’acquérir des données sur des parcelles représentatives de l’ensemble des 

bassins versants afin de mieux comprendre le fonctionnement des sols et notamment les flux 

d’azote.  

 

Afin de clarifier les choses, une convention a été mise en place cf. Annexe  9; elle précise les 

engagements de chacun pour une période de 4 ans (2018 à 2021) afin de pouvoir effectuer les 

analyses dans les meilleures conditions. Les analyses ont pour vocation à être partagées de 

manière anonyme afin dans le but d’améliorer durablement la qualité de l’eau par des conseils, 

des échanges… 

 

La constitution s’est plutôt bien passée avec un engagement qui atteint sur certains bassins plus 

de 75% de la SAU, preuve que les agriculteurs se sentent concernés par l’enjeu.  
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En 2019, 55 agriculteurs sont engagés + un particulier (référence prairie sans animaux avec une 

fauche par an exportée) + forêt domaniale de Sillé. Cela concerne 62 parcelles avec une majorité 

d’exploitations en polyculture élevage conventionnel comme le montre le graphique ci-

dessous : 

 

 

Graphique 14 : Répartition des systèmes de production sur les 8 AAC de l’Est mayennais 

 

L’assolement 2019 a peu évolué par rapport à 2018 avec une majorité de céréales à paille, suivi 

des prairies (permanentes et temporaires) et du maïs comme l’indique le graphique ci-dessous : 

 

 
Graphique 15 : Répartition de l'assolement sur les parcelles du réseau de référence 
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Les céréales à paille (blé, orge) représentent 36% de l’assolement en 2019 contre 45% en 2018. 

 

4.1.2 Résultats  

 

Les données de toutes les parcelles de référence sont collectées à différents moments de 

l’année ; il s’agit : 

▪ du travail du sol,  

▪ des apports d’engrais (minéraux, organiques),  

▪ des traitements phytosanitaires 

▪ des rendements, des cultures, intercultures, couverts 

▪ des analyses (effluents, reliquats azotés et bougies poreuses) 

Les résultats ont été présentés à l’ensemble des agriculteurs du réseau le 12 décembre 2019 à la 

mairie de Saint Pierre sur Orthe. 14 agriculteurs étaient présents. Corentin Aubert du CER 53-

72 était également présent afin d’apporter son éclairage avec le groupe d’essai agr’eaunomique. 

Les rendements 2019 en blé tendre sur les parcelles du réseau sont hétérogènes ; on note qu’en 

2019, les rendements en blé ont été élevés 78 Qx/ha en moyenne, soit + 15 Qx/ha par rapport 

à 2018.  

Les rendements en colza ont eux été homogènes et plutôt bons avec des rendements en 

augmentation de 11 QX/ha par rapport à 2018, pour se situer à 38 Qx/ha. 

En revanche, les rendements en maïs ensilage ont baissé de presque 2 T/ha en raison de la 

sécheresse estivale et surtout des 2 canicules de fin juin et fin juillet 2019. Malgré tout, les 

rendements ne sont pas catastrophiques.  

 

Nous constatons une prédominance de rotation maïs/blé avec apport de fumier avant maïs et 

fertilisation azotée minérale avant céréales à paille. 

Concernant les résultats des reliquats azotés post-récolte (RPR), les prélèvements ont eu lieu à 

2 dates différentes : 

▪ 30 et 31 juillet 2019 pour les céréales à paille, méteil, luzerne et prairies, 
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▪ 30 octobre 2019 pour le maïs, le tournesol et la betterave. 

 

La lixiviation calculée entre les reliquats post récolte 2018 (début août) et les reliquats sortie 

hiver 2019 (début février) montre une variabilité importante selon les cultures en place ; les 

résultats selon la culture sont répertoriés dans le graphique ci-dessous : 

Graphique  16 : Lixiviation entre le RPR201et le RSH2019 répartie par culture 

 

D’après le graphique, on peut noter que : 

▪ La lixiviation des céréales à paille, dont le blé, est nulle, voire légèrement négative. 

▪ La lixiviation du maïs est élevée, autour de 80 kg d’azote par ha. 

▪ La lixiviation du colza est très élevée, autour de 100 kg/ha, mais n’est pas fiable car 

elle est basée sur 3 résultats dont un très élevé à plus de 200 kg/ha en raison d’apport 

de fientes de volaille. Les autres résultats sont entre 0 et 30 kg d’azote/ha. 

▪ La lixiviation des prairies est faible, autour de 30 kg d’azote par ha. 

▪ Il n’y a pas de corrélation entre le niveau de reliquat enregistré en post récolte et la 

lixiviation calculée ; ainsi un fort reliquat peut être associé à une absence de pertes 

d’azote en raison notamment d’un couvert végétal efficace. 

Nous avons étudié les résultats des reliquats azotés post récolte 2019 ; vous trouverez les 

résultats dans le tableau ci-dessous en unités d’azote / ha : 
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La variabilité dans les reliquats est importante, avec un écart type autour de 20 unités d’azote 

sauf pour le maïs où l’écart type grimpe à 33 unités d’azote ; au-delà du reliquat, ce qui est 

important, c’est la perte d’azote qui va rejoindre les captages ; il faudra attendre le bilan 2020 

pour voir les résultats, notamment avec les reliquats en sortie d’hiver en février 2020. 

C’est le maïs qui enregistre les plus forts reliquats en sortie de récolte ; souvent, il y a une 

implantation de blé derrière peu favorable à la valorisation de l’azote et donc à la limitation du 

lessivage hivernal. 

A noter le reliquat très élevé dans la forêt domaniale de Sillé ; il est enregistré sur 2 horizons, 

soit 60 cm de sol avec une forte proportion d’azote ammoniacale (44%) ; nous serons attentifs 

au reliquat en fin d’hiver, sachant que la capacité d’absorption de la forêt sont très 

importantes jusqu’à la chute des feuilles en octobre. 

 

4.1.3 Réunions bout de Champs 

 

Dans le cadre du réseau de référence, des réunions « bout de champ » sont prévues en mars 

et octobre de chaque année.  

 

1. La première rencontre a eu lieu le 21 mars 2019 sur le thème des bougies poreuses ; la 

rencontre était organisée dans deux endroits différents : 
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• Le matin de 10h à midi, à Saulges chez Armand Clément, producteur de volaille de 

Loué et cultures, installé en agriculture biologique en 2017 suite à un départ en 

retraite sur une exploitation de 65 ha ; 4 agriculteurs étaient présents ; nous avons 

pu expliquer le fonctionnement des bougies poreuses et parler des premiers 

résultats. Les 3 bougies poreuses installées dans le parc volaille, à une 40aine de 

mètres du bâtiment, sur une partie constamment en herbe, à 30, 60 et 90 cm ; à cet 

endroit la profondeur du sol est importante avec une partie argileuse dans le fond. 

Les fuites d’azote enregistré durant l’hiver 2018-2019 étaient faibles ; nous en avons 

profité pour installer une bougie poreuse à 10 m du bâtiment juste en dessous du 

trottoir, sur une partie dénudée, sans végétation. Les résultats seront analysés dans 

le prochain bilan. 

  

Photographie 5 : Réunion Bout de Champ du 

21 mars 2019 

Photographie 6 : installation d'une bougie 

poreuse 

 

• L’après-midi, s’est déroulé à St Martin de Connée, de 14h à 16 h sur la parcelle de 

référence de Philippe Delhommois, éleveur laitier et agriculteur référent du secteur 

de St Pierre-sur-Orthe. La parcelle, en prairie temporaire, fait également l’objet 

d’essais agr’eaunomiques avec le CER 53-72 depuis le printemps 2019. Les 3 bougies 

poreuses sont installées dans la bande témoin aux profondeurs de 30, 60 et 90 cm. 5 

agriculteurs étaient présents et ont pu comprendre le fonctionnement et l’intérêt 

des bougies ; celles-ci permettent de mieux comprendre les flux d’azote dans le sol 

en complément des reliquats azotés. 
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Photographie 7 : Réunion Bout de Champ à Saint Martin-de-Connée 

 

La deuxième rencontre a eu lieu le 8 octobre 2019 sur le thème des derniers résultats du réseau 

de référence et du groupe d’essais agr’eaunomiques à Voutré sur la ferme de Nicolas 

LEMAITRE ; la rencontre a permis de rassembler une quinzaine d’agriculteurs des différents 

bassins (cf. Annexe  14) dans une ambiance conviviale avec un repas pris en commun. 

La matinée a été consacrée à : 

• Une présentation synthétique des actions du contrat territorial ainsi que l’évolution 

des nitrates sur les différents captages, 

• Une présentation par Agristem (Céline Baudet) du réseau, répartition sur les 

captages, assolement, reliquats post récolte, rendements et premières 

interprétations. 

 

• Une présentation par le CER 53-72 (Corentin Aubert) des essais agr’eaunomiques :  

-objectifs : améliore la qualité de l’eau, bâtir des sols qui ne fuient plus, 

-méthodes : analyses complètes des sols, 3 bandes d’essais, graphique santé du 

sol, un tour de plaine par mois (10 par an), 

-travail sur les bandes d’essai : apports et travail du sol différenciés, calcul des 

rendements précis par bande… 
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Photographies 8 :  Réunion du  8 octobre (matinée dans la grange de Nicolas Lamaître) 

L’après-midi a été consacrée à une visite sur la parcelle d’essai de Nicolas LEMAITRE à Torcé-

Viviers en Charnie. Nous avons pu voir les 3 bandes d’essai de 0.5 ha dans le champ de colza 

(la bande témoin au centre, la bande de régénération à gauche et régénération + à droite) ; des 

tests d’infiltration d’eau, des profils bêche, des analyses de la structure du sol et de 

l’enracinement ont pu être faits dans chaque bande. 

 

  

Photographie 9 : Test d’infiltration de l’eau Photographie 10 : Test de structure du sol 
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Photographie 11 : Présentation des bandes 

d’essai 
Photographie 12 : Enracinement des plants 

 

4.1.4 Bougies poreuses : 

 

En complément des reliquats azotés, nous avons équipés 10 parcelles de référence de 

bougies poreuses en 2018 et 12 parcelles en 2019 ; ainsi, il y a 6 sites sur cultures, 3 sur prairies, 

1 dans un parc volaille et 6 dans les parcelles d’essais ; il y a ainsi 3 sites par parcelle d’essai, un 

site par bande. Tous les systèmes d’exploitation sont représentés : bovins lait, bovins viande, 

porc et volaille, en conventionnel et en biologique. Vous trouverez un tableau de synthèse 

récapitulant le nombre de bougies installées par année : 

 

 Nombre bougies poreuses 
nombre de sites 

  2018 2019 

Cultures 13 12 6 

Prairies permanentes 7 7 3 

Parc volaille 3 4 1 

Essais agronomiques 0 14 6 

TOTAL 23 37 16 
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Nous avons installé autant de bougies que possible aux 3 profondeurs 30cm, 60 cm et 90 cm ; 

cela représente un total de 37 bougies installées pour 16 sites, soit 2.3 bougies par site en 

moyenne. Les bougies sont installées de façon permanentes dans les prairies et le parc volaille ; 

cependant dans les cultures, elles sont enlevées au printemps et mises à l’automne afin de 

permettre les travaux des champs et les récoltes ; en 2019, elles ont été enlevées en mai/juin et 

remises début novembre afin d’être prêt pour collecter les premiers lessivages issus des pluies 

d’automne.  

          

Photographie 13 : Installation des bougies poreuses le 7 et 12 novembre 2019 dans les champs de 

culture 

Les bougies sont mises en dépression à l’aide d’une pompe à vide et nous passons tous les 15 

jours pour prélever l’eau à l’intérieur à analyser la teneur en nitrates à l’aide de notre 

spectrophotomètre. Nous mesurons ainsi dans chaque bougie la quantité et la teneur en nitrates 

de l’eau prélevée.  
 

Les objectifs des bougies poreuses sont : 

• Mesurer la lixiviation du nitrate  

• Comprendre les mécanismes de migration du nitrate dans le sol 

• Observer les liens entre concentration en nitrate dans l’eau du sol et la vie biologique 

• Identifier les facteurs (nature de sol, pratiques…) qui limitent les pertes de nitrate et 

leur transfert vers les nappes phréatiques 

• Mesurer la circulation de l’eau dans le sol 

Le dispositif est en place et fonctionne ; cela demande un gros travail de suivi et d’analyses 
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(environ 300 analyses par an, en fonction de la pluviométrie) ; la première campagne 2018-

2019 a été perturbée par une mise en place tardive de la Chambre d’agriculture de la Sarthe et 

une récupération en urgence par nos soins afin de sauver la saison ; la deuxième campagne 

2019-2020 a été perturbée par forte sécheresse estivale jusque début octobre suivi d’une pluie 

forte et ininterrompue.  

Aujourd’hui, nous avons des données que notre prestataire Agristem n’a pu encore analyser de 

façon globale et précise ; nous pouvons malgré tout donner quelques éléments : 

• Les teneurs en nitrate sous les prairies permanentes sont en général très faibles (< 20 

mg/l) sauf pour une parcelle en coteau séchante (sol inférieur à 35 cm) pour laquelle 

nous avons des valeurs très élevées et/ou une absence d’eau en 2019-2020 alors qu’il a 

beaucoup plu. 

• Pas de différences notables dans les parcelles d’essai entre la bande témoin (historique) 

et les bandes de régénération ! attendre une nouvelle campagne pour consolider les 

données et voir des différences ? 

• Les données dans les champs de culture sont très hétérogènes et peu exploitables sans 

un minimum de recul et de calculs ; attendons d’en savoir plus avec l’expertise 

d’Agristem en 2020 ou 2021 

• Dans le parc volaille, les données des bougies installées à 45 m du bâtiment volaille sont 

en gros proches de celles des prairies permanentes, c’est-à-dire faibles ; par contre les 

données de la bougie à 10 m, en bas du trottoir sont élevées (proche de 200 mg/l), mais 

cela représente une surface exposée relativement faible. 

 

   

Photographies 14 : Installation de bougies poreuses 
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4.2 Les analyses d’effluents  

 

Afin d’affiner au mieux les apports, notamment concernant la fertilisation azotée, les 

analyses d’effluents sont un élément complémentaire important. 

Au minimum, une fois par an, à l’occasion de l’enquête sur les pratiques dans la parcelle de 

référence de chaque agriculteur, nous évoquons la possibilité de faire des analyses d’effluents ; 

afin d’être au plus près de la réalité, les prélèvements doivent être effectués au moment de 

l’épandage ou au maximum 48 heures avant et stocké au froid ou congelé. 

 Nous rencontrons de nombreux problèmes liés à la collecte et à l’expédition des effluents vers 

le laboratoire. Il y a sans doute un manque de communication et de disponibilité de notre part, 

mais également un manque d’intérêt des agriculteurs pour cette action, sachant que les 

résultats leur sont systématiquement envoyés dès réception. Un contrat a été passé avec le LDA 

(laboratoire départemental d’analyse de la Mayenne) pour 20 analyses par an ; ce dernier passe 

4 fois par an à Evron, à des dates bien identifiées pour récupérer les échantillons collectés et 

congelés.  

Malgré tout, nous avons pu réaliser 5 analyses d’effluents en 2019 auprès de 4 agriculteurs soit 

3 de plus qu’en 2018 ; les résultats sont visibles dans le tableau ci-après : 

Type effluent 
Azote totale (kg/T 

ou kg/m3) 

Dont azote 
ammoniacale 

(kg/T) 

Référence 
CORPEN 

Date apport 

Fumier poulet label 13,3 6,7 15 

Printemps : 
février-mars 

Fumier bovin 7,1 0,2 6 

Fumier bovin (VA) 6,7 0,5 6 

Fumier bovin (VA) 12,4 0,8 6 

Lisier porc 3,8 2,9 5 

Les analyses centrées sur la teneur en azote montrent des valeurs proches des références 

CORPEN pour 4/5 des analyses ; seule une analyse de fumier de bovin enregistre une valeur 

qui correspond au double de la valeur CORPEN, ce qui justifie les analyses afin d’être au plus 

près de la réalité.  

L’analyse ne règle pas tout, car la dose apportée et disponible pour la plante dépend de la 

quantité apportée à l’ha (vitesse d’épandage et pesée), de stade du végétal, de la température, 

de l’hygrométrie, de l’enfouissement ou non, de la pluie qui peut suivre avec plus au moins 

d’intensité… 
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L’objectif pour 2020 est également de faire des analyses d’effluents traitées avec des EM (micro-

organismes efficaces constitués d’un mélange de bactéries, moisissures et levures) et non 

traitées afin de montrer les différences. 

 

4.3 Bilan et perspectives 

 

Le cœur du dispositif est constitué par le réseau de référence qui comprend une 

soixantaine de parcelles et plus de 55 agriculteurs répartis sur les territoires de St Pierre-sur-

Orthe, Torcé Viviers-en-Charnie et Chémeré ; ce dispositif est alimenté par des analyses de 

reliquats, des analyses d’effluents d’élevage et des bougies poreuses. L’objectif est de mieux 

comprendre les fuites d’azote en rapport avec les pratiques agricoles et les conditions 

pédoclimatiques afin de les réduire.  

 

Nous passons beaucoup de temps et d’énergie pour faire vivre le dispositif, nous adapter aux 

conditions météorologiques, résoudre les problèmes inhérents à chaque action sur le terrain, 

les problèmes techniques, relationnels, expliquer, communiquer…nous multiplions les 

rendez-vous sur le terrain, bouts de champ, tour de plaine…notre stratégie est globale, 

concertée, appuyée par des prestataires professionnels. Les analyses et les résultats ne sont pas 

encore très lisibles, mais nous persévérons en espérant qu’en 2020 et 2021 cela nous aide à 

améliorer les pratiques agricoles et la qualité de l’eau des captages de manière durable. 

 

5 Conduite d’essais collectifs visant à limiter les risques 

de pollutions diffuses 
 

5.1 Les couverts végétaux :  

 

Le suivi d’un réseau de parcelles depuis 6 ans montre l’importance du stock d’azote 

nitrique et d’ammonium restant dans les sols après la récolte.  

Ce constat a amené les syndicats d’eau à mener avec les exploitants situés dans les bassins 

d’alimentation de captage, une réflexion sur l’efficacité de la couverture hivernale dans nos 

conditions de sols et de climat, et notamment le besoin d’aller au-delà des exigences 

réglementaires en implantant des couverts végétaux multi-espèces dès la récolte. 
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Une action conduite depuis 2016 a permis à une vingtaine d’agriculteurs des captages de l’est 

mayennais d’emblaver entre 116 et 262 ha/ha de couverts multi-espèces comme le montre le 

tableau ci-dessous : 

 

 

Les couverts végétaux multi-espèces sont une réponse pertinente et particulièrement efficace 

qui va au-delà de la réglementation et que nous souhaitons développer avec les agriculteurs.  

Ces couverts font l’objet d’un suivi particulier (analyses reliquats, pesée biomasse, réunion 

technique) et la prise en charge est justifiée par le coût supplémentaire. Sachant qu’une partie 

reste toujours à la charge de l’agriculteur (équivalent d’un couvert de moutarde, soit 13 €/ha). 

L’idée de cette expérimentation est de servir de tremplin pour aider les agriculteurs à aller vers 

un système à base de couverture permanente des sols (ou agriculture de conservation) ; cette 

dernière approche, popularisée par BASE (Biodiversité, Agriculture, sol et environnement), 

nous parait relativement performante pour limiter la lixiviation de nitrates, mais également 

réduire les coûts et le travail du sol. C’est une solution pérenne économiquement et 

environnementalement. 

En 2019, nous avons proposé une action collective pour les 3 couverts végétaux multi-espèces 

ci-dessous.   

 

a) Les objectifs de la mesure : 

 

- Réduire la lixiviation de l’azote nitrique pendant la période hivernale 

- Limiter l’érosion et le lessivage des particules fines et des éléments fertilisants  

- Améliorer la fertilité des sols : aérer, décompacter les sols, favoriser la formation d’un 
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pool biologique par l’apport d’une importante quantité de biomasse  

- Limiter le recours aux produits phytosanitaires en limitant le développement 

d’adventices  

- Favoriser la recharge des nappes pendant la période hivernale 

 

b) La composition des couverts :  

 

• mélange ACTISOL « historique » : interculture longue (type blé-maïs) 
 

Espèces Famille % Poids/ha 

Avoine rude graminée 40 10 

Vesce pourpre légumineuse 10 2.5 

Tournesol 

interculture 
composée 20 5 

Lin Poacée 20 5 

Radis chinois crucifère 5 1.25 

Phacélie hydrophyllacée 5 1.25 

TOTAL  100 25 kg 

 

La vesce pourpre a remplacé la vesce commune très peu présente dans les pesées ; les effets de 

ce changement n’ont pas apporté de modification dans les couverts, comme nous pourrons le 

voir dans les pesées. 
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• Mélange interculture courte entre 2 céréales : 

 

 

En 2019, ce couvert mis en place en 2018 a concerné 2 agriculteurs. Il représente 8% de la 

surface total emblavée ; il est formulé par pack de 6 ha à mélanger par les agriculteurs eux-

mêmes. Ce dispositif permet de couvrir le sol pendant la période estivale ; c’est important en 

termes de fertilité et de protection des sols pendant cette période très chaude avec une 

destruction potentielle de l’humus. 

• Mélange interculture agro couv bio : 
 

Espèces Famille % Poids/ha 

Vesce Erigée légumineuses 18 2.7 

Trèfle d’Alexandrie légumineuses 22 3.3 

Radis chinois crucifère 7 1.05 

Moutarde blanche crucifère 5 0.75 

Phacélie hydrophyllacée 10 1.5 

Avoine rude graminée 38 5.7 

TOTAL  100 15 kg 

Il s’agissait d’avoir un couvert agréé Bio car les dérogations ne sont plus possibles ; ceci afin de 

ne pas exclure les agriculteurs en production biologique du dispositif ; ce couvert était 

également accessible aux autres agriculteurs qui ne voudraient pas de tournesol en raison de 

leur assolement. Ainsi, 5 agriculteurs dont 3 en agriculture biologique ont eu accès à ce couvert 

en 2019 ; ils ont emblavé 62 ha soit près du quart de la surface en couvert multi-espèces sur les 

bassins. 
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c) La situation par bassin et le financement : 

 

 

La date de livraison avait été avancée de 15 jours en 2019 (1er juillet contre 15 juillet en 2018) ; 

la date a été respectée pour les couverts « historiques » et les « interculture courte » ; par contre, 

pour les couverts bio, ça a été un peu la galère car pour certaines semences, il fallait attendre 

l’agréement et pour d’autres, elles n’étaient plus disponibles. Le prestataire a fait le maximum 

en période de congés pour voir avec chaque agriculteur ses impératifs / date de semis et a livré 

directement chez chacun en faisant parfois les mélanges lui-même. Pour cela, les dates de 

livraison se sont échelonnées jusqu’à début septembre.  

Au final, vous trouverez ci-dessous les cartes par bassin d’implantation des différents couverts : 
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Carte 8 : Localisation des couverts végétaux sur les AAC de Vaubourgueil, Tertre-Suhard et les 

Ormeaux 
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Carte 9 : Localisation des couverts végétaux sur l’AAC de la Houlberdière 

 

 

Carte 10 : Localisation des couverts végétaux sur l’Ecrille et la Fortinière 
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Carte 11 : Localisation des couverts végétaux sur les AAC du Moulin de Rousson et du Grand Rousson 

 

Le bassin de St Pierre sur Orthe est le bassin qui a le meilleur taux d’occupation des couverts 

et la meilleure répartition, avec surtout des IC longue, suivi du bassin du Rousson ci-dessus ; 

ce dernier a surtout des couverts « bio » ; enfin, les autres bassins (Torcé et Vaiges-La Bazouge) 

ont peu sollicité l’action couvert. 

 

Graphique  17: Pluviométrie sur les AAC 
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En 2019, la pluviométrie estivale a été très faible ; en moyenne, sur les 3 mois d’été (juillet à 

septembre), la pluviométrie a été inférieure à 100 mm (76 mm à Vaiges et 96 mm à Saulges) ; 

d’ailleurs, les bassins du Sage Sarthe aval (Torcé, Vaiges et Saulges) ont été en alerte sécheresse 

du 10 juillet au 22 octobre 2019 ; ainsi la pousse des couverts a été difficile et s’est surtout 

développé à partir d’octobre. 

 

Le coût moyen d’un ha de couvert multi espèces est d’environ 66 € dont 13 € (20%) à la charge 

des agriculteurs ; compte-tenu de la surface emblavée (262 ha), le coût pour les partenaires 

financiers est de 13 686 €. 

 

d) Les résultats : 

 

Avec une faible pluviométrie estivale, les couverts se sont peu développés en 2019 ; lors des 

pesées du 19 novembre 2019, on constate une moyenne de 3.5 T/ha contre 2.5 T/ha en 2018. 

En dehors de la vesce, toutes les espèces sont présentes. Les intercultures courtes étant détruites 

au moment des reliquats azotés, les pesées n’ont été faites que sur les 2 autres couverts (actisol 

et agro couv bio) le 19 novembre.  
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Graphique  18 : Proportion des plantes dans les couverts interculture longue au 19 novembre 

2019 

Cette année, avec une faible pluviométrie estivale, les couverts se sont développés tardivement 

(à partir d’octobre) ; néanmoins, la couverture du sol a été assurée, notamment pour les IC. A 

noter un fort développement des repousses de crucifères (radis chinois et moutarde) pendant 

l’été. 
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Photographie 15 : Intercultures longues 

(30/10/19) 

Photographie 16 : Intercultures bio (30/10/19) 

 

Des pesées de biomasse verte ont été réalisées sur 7 parcelles du réseau de référence comme 

l’indique le tableau ci-dessous : 
 

 

 

Des pesées ont été réalisées le 19 novembre, le lendemain du prélèvement reliquat azoté entrée 

hiver. Grâce à la méthode MERCI (Méthode d’Estimation des Restitutions potentielles de N P 

N°
type 

couvert
secteur Bassin date semis date pesée

Matière 

sèche totale 

estimée 

(t/ha)

lin

to
u

rn
e

so
l

a
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o
in

e
 ru

d
e

ra
d

is ch
in

o
is

p
h

a
cé
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u

sse
s b
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rd
e

 

a
u

tre
s

Azote 

piégé total 

(kg/ha) 

reliquat 

entrée hiver 

(REH) kg 

N/ha 

18/11/19

1 IL
Grand 

Rousson
30/07/2019 19/11/2019 8,8 0,2 1,4 0,8 1,3 0,7 0,6 3,7 0,1 172 24

2 IL BIO
Grand 

Rousson
07/08/2019 19/11/2019 4,4 0,1 0,3 0,1 0,2 3,7 80 41

3 IL
les 

Ormeaux
23/08/2019 19/11/2019 3,7 0,4 0,9 0,5 1,4 0,5 83 29

4 IL BIO
les 

Ormeaux
01/08/2019 19/11/2019 2,2 0,1 0,2 1 0,4 0,4 0,1 53 48

5 IL
les 

Ormeaux
01/08/2019 19/11/2019 2,2 0,4 0,7 0,1 0,4 0,6 52 28

6 IL
les 

Ormeaux
27/08/2019 19/11/2019 0,9 0,1 0,2 0,2 0,2 0,2 23 38

7 IL
Tertre 

Suhard
09/08/2019 19/11/2019 2,5 0,3 0,8 0,3 0,8 0,2 0,1 60 30

moyenne 3,5 0,3 0,8 0,3 0,6 0,5 0,5 2,6 0,1 74,7 34,0

Chémeré

St Pierre
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K par les Cultures Intermédiaires) mise au point par la Chambre d’agriculture Poitou-

Charentes, nous avons pu calculer l’azote piégé total ; il varie beaucoup en fonction de la 

quantité de biomasse et des espèces présentes. Les résultats vont de 23 à 172 unités d’azote 

piégées par ha avec une moyenne de 75 unités piégées par ha ; c’est autant d’azote qui n’ira pas 

dans la nappe pendant les lessivages hivernaux. Pour cela obligation est faite dans le cadre de 

l’opération de ne pas détruire le couvert avant le 1er février, au-delà de la réglementation (15 

janvier).  

 

 

Graphique 19 : reliquat entrée hiver sous couvert végétal 
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Conclusion : 

 

- Le couvert multi-espèce montre son adaptation face aux conditions pédoclimatiques 

- Pour réussir un couvert, il convient de l’implanter dès que possible et avant le 31 août 

- 7 parcelles sur 7 (100%) obtiennent le label « eau propre » avec des REH < 60 kg azote / 

ha 

- Le 11 février 2020 à Chémeré le roi, nous avons présenté l’ensemble des résultats aux 

agriculteurs : 7 étaient présents.  

- Suite à la réunion bilan du 11 février 2020, les décisions suivantes ont été prises : 

➢ Maintien des couverts interculture courtes, longues et spécifiques « bio » 

➢ Remplacement de la Vesce (absente des pesées depuis 3 ans) par du Trèfle incarnat 

➢ Suppression du lin dans le couvert Actisol car cela pose des problèmes pour la 

destruction du couvert en raison des hivers doux et de l’interdiction de la 

destruction chimique. 

➢ Objectifs : 300 ha de couverts végétaux multi espèces en 2020 

➢ Date limite de commande le 12 mai 2020 pour une livraison au plus tard le 1er 

juillet 2020 afin de pouvoir semer au plus près de la récolte. 

➢ Le prestataire (Agri négoce Ouest) s’engage à commander les semences de couverts 

le plus tôt possible, notamment Agro Couv Bio afin d’éviter les problèmes de l’an 

dernier 
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5.2 Le groupe d’« essais agr’eaunomiques » 

 

5.2.1 Contexte  

 

Les essais agr’eaunomiques ont démarré en février 2019 et sont suivis d’un point de vue 

technique par le CER ; ils sont destinés à alimenter le groupe de 55 agriculteurs participant au 

réseau de référence tel qu’illustré sur la Schéma de fonctionnement du réseau de référence ci-

dessous, afin d’accélérer les changements de pratiques agricoles sur les AAC prioritaires.  

Ces expérimentations sont réalisées sur les parcelles du réseau de référence dans un objectif de 

cohérence avec les objectifs du contrat territorial. Ainsi, des mises en commun régulières des 

résultats des essais par le biais des réunions avec les agriculteurs du réseau de référence sont 

prévues, à raison d’une à deux fois par an.  

Les essais sont prévus sur 35 mois. 

 

 

Schéma de fonctionnement du réseau de référence 

 

5.2.2 Objectifs 

 

Le but des essais de bâtir des sols qui réduisent la fuite des nitrates par lessivage et par 

lixiviation en travaillant sur leur santé, et particulièrement en augmentant le rapport 
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Carbone/Azote, C/N et le taux de matière organique, MO; 10 pour la C/N et de 5% de matière 

organique sont les valeurs visées. 

 

 

Graphique 20 : excédent d'azote en fonction du rapport C/N 

 

Les essais ont également pour objectif de réduire les engrais minéraux, les produits 

phytosanitaires mais également d’améliorer la résilience des systèmes face aux aléas 

climatiques. En effet, en augmentant le rapport C/N, on vise également l’amélioration de la 

perméabilité des sols et donc une augmentation du stockage de l’eau, ainsi qu’une réduction 

de l’érosion. 

 

Ces essais seront également évalués sur la dimension économique qui demeure un levier 

indispensable pour faire évoluer les pratiques. 

 

5.2.3 Constitution - Moyens  

 

Le groupe est composé de 12 agriculteurs volontaires et motivés et représentatifs de 

notre territoire et comprend : 

 

▪ 4 exploitations en vaches laitières ou allaitantes,  

▪ 3 exploitations en porcs et cultures, 

▪ 3 exploitations en volaille et cultures, 

▪ 2 exploitations en culture dont une entreprise. 

 

Equilibre  

Maintien de 
l’azote dans le 
système 

Perte de nitrates 
=> les sols 
« fuient » 
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Chaque agriculteur engage 1,5 ha dans ces essais ; cette surface est divisée en 3 bandes 

de 0,5 ha. Un protocole annuel est mis en point par exploitation, suivant les objectifs 

spécifiques de l’agriculteur.  

 

5.2.3.1 Etat initial  

 

Un diagnostic de l’état initial de la parcelle et de l’exploitation a été réalisé au démarrage 

des essais afin de définir dans chaque exploitation, des protocoles d’essais spécifiques et 

différenciés par bande. Un état des lieux du sol et des principales carences a été dressé. Sur les 

12 parcelles, il ressort que : 

 

❖ Sur l’état physique :  

 

La majorité des parcelles étaient compactées (10 sur 12) avec une vitesse d’infiltration de 

l’eau en moyenne de 99 mm/heure contre un objectif à 200 mm/heure ; ainsi l’enracinement 

et le développement des plantes est plus difficile. 

 

 

Graphique  21 : Vitesse d'infiltration sur les 12 parcelles 

 

La limite de développement racinaire optimal est rapidement atteinte (environ 7 cm de 

profondeur) tel que le montre le graphique ci-dessous : 
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Graphique  22 : Exemple d'un test de pénétration dans le sol 

 

❖ Sur l’état chimique :  

La composition chimique des sols a été déterminée suivant la méthode Albretch. Il ressort 

que la majorité des parcelles présentent des carences en bore, cuivre, zinc, manganèse, et des 

Capacités d’Echange Cationique globalement trop faibles et déséquilibrées avec notamment un 

excès de calcium. 

 

Graphique  23 : Equilibre chimique sur une parcelle anonymisée 

 

❖ Sur l’état biologique : les paramètres traduisant vie du sol, MO, rapport C/N 

Sur l’ensemble des parcelles, il est constaté des taux de matière organique faible et des C/N 

déséquilibrés. Le score moyen de santé du sol est voisin de 7 contre une valeur cible > 10. 

 

Limite de 

développement 

racinaire optimal 
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Graphique  24 : Etat biologique 

 

5.2.3.2 Protocoles  

 

A la suite des diagnostics initiaux, un protocole d’essais a été mis en place sur chacune 

des exploitations en accord avec l’agriculteur, les moyens matériels de l’exploitation.  

Il s’agit dans un premier temps, de corriger les déséquilibres du sol par l’application au sol et 

en foliaires selon les bandes, d’éléments fertilisants choisis pour rétablir les équilibres 

chimiques et biologiques rapidement selon la méthode Albretch. En parallèle, il est mis en 

place les leviers agronomiques suivants : 

o des associations de plantes avec la culture principale, des couverts végétaux 

vivants toute l’année y compris en hiver, une réduction du travail du sol, 

o l’optimisation de la nutrition des plantes, il est notamment étudié la réduction 

de 30% de l’azote minéral avec en parallèle la rééquilibrage des éléments 

fertilisants déficitaires ou excédentaires.  

o une modification du calendrier d’épandages d’effluents. A noter que notre 

demande de dérogation pour épandre une petite quantité d’azote organique à 

l’automne n’a pas été autorisé par la DDT53.  

o la diminution des produits phytosanitaires. 
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Photographie 17 : Bandes d’essais avec fanions 

 

Les parcelles sont différenciées selon 3 bandes de 0,5 ha chacune et matérialisées par des 

fanions sur le terrain. Les objectifs sur chacune des bandes sont les suivantes : 

▪ Sur la bande « Régénération », la correction est appliquée au sol uniquement et il est 

activé l’intégralité des leviers agronomiques précités pour restaurer le taux de matière 

organique du sol et réduire la perte d’azote.  

▪ Sur la bande « Régénération Plus », il est recherché une efficacité la plus rapide possible. 

En complément des corrections au sol de la bande régénération, il est également 

appliqué des corrections en foliaire et il est retiré tout apport d’engrais chimique de 

synthèse, ainsi que de produits phytosanitaires. 

▪ Sur la bande « Témoin », elle doit correspondre aux pratiques historiques de 

l’agriculteur.  

Un exemplaire de protocole est fourni en Annexe  11. 

L’efficacité des protocoles est mesurée au niveau du sol, de la plante, de l’environnement et de 

l’économie et passeront par des analyses in situ et en laboratoire (Taux de matières organiques, 

carbone, biomasse, micro-nutrition de la plante, reliquats azotés, bougies poreuses.) afin de 

prouver le gain environnemental, en particulier la diminution de la lixiviation des nitrates vers 

le milieu naturel.  

Ci-après un extrait d’un protocole d’un agriculteur avec les objectifs à atteindre au bout des 3 

années : 
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Pour accompagner les changements de pratiques, un suivi rapproché des protocoles est assuré 

auprès des agriculteurs au moyen de : 

▪ 10 réunions collectives « Tour de Plaine » par an, chaque mardi matin où un sujet 

technique du moment en lien avec les protocoles des exploitants est développé, dont 2 

réunions en commun avec les agriculteurs du réseau de référence, 

▪ Une réunion annuelle en salle et un bilan à l'issue des 3 ans, 

▪ Un bilan individuel à la fin de chaque année, 

▪ Un groupe sur Messenger pour faciliter les échanges informels ; les agriculteurs 

échangent leur expérience, envoie des photos de leur cultures, ou de mise en place de 

protocoles. 

 

5.2.4 Restitution des résultats  

 

Les tours de plaine sont organisés sur les parcelles du groupe d’essais selon un calendrier 

déterminé à l’avance fourni pour l’année. Le calendrier de l’année 2019 est donné en Annexe 

12. Elles ont lieu une fois par mois environ, le mardi matin entre 9h30 et 12h et réunissent les 

12 agriculteurs, l’agronome du CER et un animateur du CT. 

 

Ces réunions abordent un thème technique particulier en lien avec les essais et les enjeux 

agronomiques du moment. Par exemple, au mois de décembre, le thème sur la parcelle de 

Damien Chauveau était : Comment réduire l’érosion et le lessivage au champ ? Valoriser les 
reliquats azotés par les couverts d’hiver. 
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Un compte-rendu de la réunion est rédigé par les animateurs et visé sur des points techniques 

spécifiques par l’agronome du CER, cf.Annexe  13. 

Cette méthode a l’intérêt de maintenir un lien fort entre les agriculteurs et les animateurs du 

contrat. 

 

Une réunion de mise en commun des premiers résultats des essais agr’eaunomiques a été faite 

avec les agriculteurs du réseau de référence ; 15 agriculteurs y étaient présents. Compte tenu 

de la faible participation des agriculteurs du réseau de référence à cette réunion, nous avons 

souhaité rédiger un compte-rendu détaillé composé et l’envoyer à l’ensemble des agriculteurs 

du réseau de référence. 

 

Une réunion de bilan annuelle collective a été organisée au mois de janvier 2020 afin de 

dégager les premières tendances entre les différentes bandes d’essais : 

 

▪ Sur céréales, les premiers résultats indiquent que la réduction en azote minéral n’est 

pas forcément néfaste au rendement cf. graphique ci-dessous ; sur la parcelle de 

Dominique Rondeau par exemple, on observe que les rendements ne sont pas plus 

faibles sur les bandes régénération et régénération plus où une réduction de l’apport 

azoté minéral de 30 % a été opéré, soit 2 passages au lieu de 3 classiquement.  

Les rendements et taux de protéines obtenus sur céréales pour 2019, année incomplète 

puisque débutée en février -mars, ne permettent pas de mettre en évidence d’écarts 

notables tel que le montre les graphiques suivants.  

 

 

Graphiques  25 : Rendement et teneur en protéines sur céréales - année 2019 (bande orange : 

régénération plus ; bande grise : témoin ; bande jaune ; régénération) 

 

Sur maïs, les rotations n’ont permis d’observer qu’une parcelle en Maïs, chez Loïc Chapeau. 

Les premiers résultats ne permettent pas encore de dégager de véritables tendances ; même si 

le rendement et la hauteur de maïs sont supérieurs aux autres bandes, les valeurs basses 
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observées sur la bande régénération ne sont pas cohérentes avec l’ensemble, prouvant qu’il est 

encore trop tôt pour tirer des conclusions des essais.  

 

Graphique  26 : Rendements sur Maïs - Parcelle de L. Chapeau 

 

Les résultats de reliquats azotés ainsi que les bougies poreuses ne permettent pas encore de 

dégager de réelles tendances tel que le montre le graphique suivant. 

 

 

Graphique  27 : Reliquats azotés Post-Récolte 2019 

 

5.2.1 Bilan et perspectives 

 

Ces premiers mois d’essais avec les agriculteurs ont permis d’instaurer une dynamique 

de groupe et de territoire autour d’un enjeu : concilier agriculture et qualité de l’eau. Ces 

agriculteurs engagés croient dans le bienfondé de ces essais et sont impliqués dans leur réussite. 
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L’investissement des agriculteurs est considérable mais nous devrons être vigilants car les 

habitudes de travail sont ancrées et il peut être parfois difficile pour certains de se conformer 

au cadre des essais.  

 

L’autre enjeu sera de faire connaître plus largement les essais auprès des agriculteurs des AAC 

prioritaires.  

 

Sur le plan technique, l’année 2020 est importante puisqu’il s’agit d’une saison culturale 

complète. L’ensemble des leviers agronomiques pourra donc être mis en œuvre.  

 

Les premières tendances de résultats sur les plans environnementaux, agronomiques et 

financiers seront visibles vraisemblablement à la fin des essais, soit en fin d’année 2021. 

 

6 Aménagement de l’espace : plantations 
 

À la suite d’un diagnostic bocager sur l’ensemble des territoires de Chémeré le roi 

(novembre et décembre 2015) et Torcé Viviers-en-Charnie (2016-2017), nous avons identifiés 

une quinzaine de projets de plantations totalisant 14 km de haies. 

Après un appel d’offre, c’est la Pépinière HUAULT qui a été retenue à l’unanimité le 4 juillet 

2017. La notification du marché a été faite le 18 août 2017 pour un montant de 70 000 € HT. 

L’année 2019 clôture ce cycle de plantation, avec une réception des travaux de la deuxième 

tranche le 12 mars 2019 ; ainsi depuis 2017, nous avons pu mener à bien 19 projets pour une 

plantation de près de 8.5 km de haies comme le montre le tableau ci-dessous : 

 



 

 

76 

 

 

Le coût représente un peu moins de 7 € / ml de haies, ce qui est correct pour un opération clé 

en main qui comprend : 

• La préparation du sol (sous-soleuse à 60 cm + herse rotative en surface pour enlever la 

couche herbacée et préparer le sol pour la pose de la bâche 

• La pose d’une bâche biodégradable type cellobio ou hortaflex ou paille de lin selon les 

chantiers 

• La fourniture et la pose du plant en racine nu ou en motte (dans la liste agréée par le 

Conseil Départemental de la Mayenne) 

• La fourniture et la pose de protections adaptées pour chaque plant selon la catégorie, 

ainsi que la fourniture d’une clôture pour les haies implantées dans des prairies pâturés. 

Cela représente beaucoup d’énergie, de visites terrains, de dialogues avec tous les acteurs : 

agriculteurs, particuliers, collectivités, financeurs, pépiniéristes, chambre d’agriculture… 
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Finalement, vous pourrez retrouver la liste des plants par espèces dans le tableau ci-dessous : 

 

 

Cela représente 8377 arbres réparties en 27 espèces ; la plus présente est l’Erable champêtre 

avec près de 20% car c’est une essence robuste et adaptée à tous les types de sol ; mais nous 

trouvons également beaucoup de Chênes, Noisetiers, Cornouillers et Troènes. 

Fin février 2019, toutes les plantations étaient réalisées et nous avons pu faire la visite de 

réception des travaux le 12 mars 2019. Tous les projets étant conformes au cahier des charges, 

ils ont été validés. 

 

N° Nom Français Nom Latin Type Taille Origine TOTAL %

1 Chêne pédonculé Quercus robur T 3 SR 45/60 France 98 1,17%

2 Erable champêtre Acer campestre V 1 S 45/60 France 1 466 17,50%

3 Erable Sycomore Acer pseudoplatanus V 2 SR 60/90 France 112 1,34%

4 Noisetier commun Corylus avellana X 2 SR 45/60 609 7,27%

5 Orme lisse Ulmus laevis V 2 SR 45/60 274 3,27%

6 Orme Lutèce Ulmus Lutece V 2 SR 45/60 104 1,24%

7
Peuplier noir (mélange 

clonale loire plaine)
Populus nigra V 2 BR 100/150 17 0,20%

8 Alisier torminal Sorbus torminalis V 2 SR 30/45 210 2,51%

9 Charme commun Carpinus betulus V 2 SR 40/60 531 6,34%

10 Chêne sessile Quercus petraea T 3 SR 45/60
Pays de 

Loire
668 7,97%

11 Cormier Sorbus domestica T 2 SR 30/50 39 0,47%

12 Cornouiller sanguin Cornus sanguinea X 2 SR 30/45 822 9,81%

13 Fusain d'Europe Euonymus europaeus X 2 SR 40/60 239 2,85%

14 Merisier Prunus avium V 1 S 40/60 France 145 1,73%

15 Néflier Mespilus germanica X 1 S 50 0,60%

16 HOUX Ilex aquilifolium X 3 SG 30/40 50 0,60%

17 Nerprun purgatif Rhamnus catharticus X 2 SR 30/50 203 2,42%

18 Noyer commun Juglans regia T 2 S 40/60 France 64 0,76%

19 Poirier franc Pyrus pyraster V 2 SR 45/60 111 1,33%

20 Pommier franc Malus sylvestris V 1 S 40/60 20 0,24%

21 Epine noire / Prunellier Prunus spinosa X 3 SR 45/60 209 2,49%

22 Robinier faux acacia* Robinia pseudacacia T 1 S 40/60 1 013 12,09%

23 Sureau noir Sambucus nigra X 2 SR 45/60 197 2,35%

24 Tilleul à petites feuilles Tilia cordata T 2 SR 45/60 263 3,14%

25 Troène commun Ligustrum vulgare X 2 SR 45/60 591 7,06%

26 Viorne lantane Viburnum lantana X 3 SR 45/60 221 2,64%

27 Viorne obier Viburnum opulus X 2 SR 45/60 51 0,61%

8 377 100,00%

*un seul projet 2017 - non éligible aux subventions du département

TOTAL
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Photographie 18 : Réception des travaux 

Les 8 projets réalisés sur les secteurs de Chémeré le Roi et Torcé Viviers en Charnie durant 

l’hiver 2018-2019 ont été contrôlés le 26 septembre 2019 ; des comptages de plans morts ont 

été réalisés ; ils sont synthétisés dans le tableau ci-dessous : 

 

 

N°
Plantation 2019 

(nombre plants)

mortalité 

26/9/2019 (nombre 

plants)

% pertes
Date 

remplacement

1 256 27 10,55% oct-19

2 113 8 7,08% oct-19

3 759 66 8,70% oct-19

4 186 47 25,27% oct-19

5 57 2 3,51% oct-19

6 75 3 4,00% oct-19

7 118 14 11,86% oct-19

8 623 33 5,30% oct-19

TOTAL 2187 200 9,14%
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En 2019, les taux de perte ont été plus importants : 9.14% contre 3.5% en 2018 ; c’est lié à la 

fois aux conditions d’implantation plus difficiles avec un hiver pluvieux, mais surtout un été 

très sec avec des fortes chaleurs : 2 périodes de canicules fin juin et fin juillet 2019 avec des 

températures dépassant les 40°C. Conformément au cahier des charges, les plants morts ont été 

remplacés fin octobre 2019. 

 

Vous trouverez ci-dessous 3 cartes récapitulant les linéaires de haies sur les bassins versants : 

 

 
 

 
Carte 12 : Haies plantées de 2017 à 2019 sur les bassins de l’Ecrille et la Fortinière (Vaiges) 

Bassins versants
nombre de 

projets
ml haies

Ecrille-Fortinière 3 3449

Moulin de Rousson - 

Grand Rousson
7 3045

Houlberdière 7 1883

Total 17 8377
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Carte 13 : Haies plantées de 2017 à 2019 sur les bassins du Moulin et du Grand Rousson (Saulges) 

 

 

Carte 14 : Haies plantées de 2017 à 2019 sur le bassin de la Houlberdière (Torcé-Viviers en Charnie 
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Bilan et perspectives : 

 

Fin 2019, nous avons entamé un travail sur 2 axes afin de finaliser des plantations pour l’hiver 

2020-2021 : 

 

- Une réflexion avec MNE (Mayenne Nature Environnement) afin de renforcer les corridors 

de Chauve-souris dans les bassins versants ; en effet, les populations de chauves-souris sont 

malheureusement en déclin en France. On estime une perte de près de 40 % de celles-ci en 

10 ans. Le Grand Rhinolophe, espèce protégée et classée annexe II de la Directive Habitat 

Faune Flore, est particulièrement lié au réseau de haies.  Or, étant insectivores, elles 

participent à la régulation des populations d’insectes et aident à lutter contre les ravageurs 

de cultures.  

- Un appel à tous les agriculteurs intéressés par de nouvelles plantations notamment sur le 

secteur de St Pierre sur Orthe. 

 

Finalement, nous avons pu aboutir à 7 projets de plantation pour 2020 totalisant plus de 6 km 

de haies, dont 2 projets « chauve-souris » sur le secteur de Saulges et plus de 1 km de haies sur 

le secteur de St Pierre sur Orthe. Nous allons lancer un nouvel appel d’offre au printemps 2020 

afin de démarrer les projets de plantation à l’automne 2020.  

 

7 Gestion du foncier : acquisition foncière – Baux 

environnementaux – Echanges fonciers 
 

7.1 Objectifs 

 

La préservation de la qualité de l’eau dépend des qualités intrinsèques du territoire et des 

pratiques agricoles exercées sur ce territoire. Ainsi, toutes opportunités foncières permettant 

d’écarter des secteurs sensibles vis-à-vis des risques de pollution méritent d’être étudiées. 

La gestion du foncier sur les AAC comprend deux volets. Le premier volet est l’acquisition 

foncière sur des secteurs particulièrement sensibles, telles que l’AAC de la Houlberdière et de 

Vaubourgueil. Le foncier acquis par les services d’eau peut, par la suite, être exploité dans le 

cadre de baux environnementaux.  
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L’autre volet est la réorganisation foncière ainsi que la transmission pour permettre 

l’installation d’exploitations compatibles avec la qualité de l’eau (pour exemple : un système 

herbager nécessite un parcellaire groupé autour du siège), sans passer par l’acquisition. 

Ces missions sont lourdes et nécessitent que des partenariats plus forts soient mis en place entre 

les services d’eau, les acteurs du monde agricole et de l’aménagement du territoire. Depuis le 

début de l’année 2020, la loi « Engagement et proximité » permet aux EPCI compétentes en 

matière de PLU de préempter mais cet outil ne sera pas utilisé, préférant rester dans le 

consensus. 

 

7.2 Réalisation 

 

7.2.1 Veille foncière 

 

Après une pause en 2018, une convention a été signée en mars 2019 avec la SAFER des 

Pays de la Loire ouvrant l’accès à l’outil Vigifoncier, sur 8 communes : St Pierre sur Orthe, St 

Martin de Connée, Mont Saint Jean, Torcé Viviers-en-Charnie, Val du Maine, Saulges, Vaiges 

et la Bazouge-de-Chémeré. Elle permet, notamment, aux maîtres d’ouvrage du Contrat 

Territorial d’être informés des appels à candidatures lancés par la SAFER. Financièrement, la 

convention Vigifoncier porte sur 3 communes (Val du Maine, La Bazouge de Chémeré et Mont 

St Jean) ; les 5 autres étant déjà couvertes par la Communautés de Communes des Coëvrons. 

Vigifoncier est le seul outil exhaustif qui nous permet d’avoir un regard sur les transactions 

dans les bassins versants ; au minimum, il nous permet d’identifier les changements de 

propriétaires et/ou d’exploitants afin de mettre à jour notre base de données. Dans certains cas, 

il nous permet d’intervenir afin d’identifier ou de faire valoir les meilleurs projets pour la 

qualité de l’eau. 

 

7.2.2 Projets de maitrise foncière 

 

Sur l’année 2019, 5 projets de maîtrise ont été poursuivis ou démarrés : 

• 1 projet sur l’Aire d’Alimentation de Vaubourgueil pour le compte de la REC des Eaux 

des Coëvrons,  

• 1 projet sur le Périmètre de Protection Rapproché de la Houlberdière pour le compte 

de la Régie des eaux des Coëvrons, 

• 2 sur le périmètre de protection rapproché des Ormeaux pour le compte du SIAEP de 

la région de Sillé-le-Guillaume, dont un projet situé à cheval sur l’AAC de Tertre-

Suhard 
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• 1 sur le périmètre de protection de l’Ecrille pour la Régie des eaux des Coëvrons et de 

la Fortinière pour le Service des eaux du Pays de Meslay Grez. 

 

7.2.2.1 Bassin de Vaubourgueil 

 

 Il n’a pas été effectué d’achat de foncier en 2019, mais cette année a été l’occasion 

d’établir un plan d’action foncier global pour atteindre l’objectif de conversion de 100 % de la 

SAU de l’AAC en herbe ; les outils pour y arriver sont détaillés dans le paragraphe 1.4 ; ils 

correspondent à : 

▪ de l’acquisition foncière,  

▪ de la réorganisation foncière par des échanges de terres,  

▪ la valorisation de l’herbe par l’installation d’agriculteur en bio, la mise en place de PSE, 

puis à terme, la création d’une unité de séchage. 

L’ensemble de ces mesures est en cours de déploiement depuis le début de l’année 2020. Nous 

pouvons citer le projet d’acquisition d’environ 50 ha, localisés sur la carte fournie en Annexe  

17, également l’installation à l’automne 2020 d’un jeune en agriculture biologique auquel la 

REC prévoit de louer 10 ha à compter du 1 novembre 2020.  

Dans l’attente de cette location de longue durée, la REC a mis les terres acquises en convention 

d’occupation temporaire. 

 

Carte 15 : Parcellaire prévu en location en agriculture biologique au 1er novembre 2020 

En 2019, nous avons poursuivi les démarches auprès de la SAFER et de M. Lebreton Sébastien 

pour concrétiser le projet de conversion de 16ha 23 a 35 ca en prairie sous réserve de soutenir 

la candidature de l’agriculteur dans le cadre d’un projet d’achat de terres proche de son siège à 

St Rémy-de-Sillé. Ce projet est détaillé dans le paragraphe 1.4.2.1.Accompagner toutes 

démarches volontaires de conversion de terre arable en herbe. 

Captage de 

Vaubourgueil 
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7.2.2.2 Bassins des Ormeaux et du Tertre-Suhard 

 

 Transmission d’une exploitation en agriculture biologique à la Haute Bélussière  

 

M. xxx exploite 58 ha situés à 100 % sur les bassins des captages prioritaires des Ormeaux 

et de Vaubourgueil. 87 % sont situés sur le bassin des Ormeaux et 13 % sont situés sur le bassin 

du Tertre-Suhard. 

Le siège de l’exploitation est situé à La Haute-Bélussière sur la commune de Saint Pierre-sur-

Orthe.  

Nous avons rencontré le cédant sur son exploitation, le 27 septembre 2019 et il nous avait fait 

part de son souhait de quitter son exploitation au printemps 2020. La situation à l’automne 

était défavorable à la qualité de l’eau puisque, faute de repreneur, les terres étaient prévues 

pour de l’agrandissement, en culture. Nous lui avons demandé de retarder son départ pour 

envisager une reprise de son exploitation si possible en agriculture biologique.  

Le cédant dispose de deux ateliers : 

▪ un troupeau laitier d’une quarantaine de vaches laitières (avec un quota d’environ 

environ 300 000 litres), 

▪ un troupeau d’une vingtaine de vaches allaitantes de race charolaise. 

L’exploitation du cédant est divisée en 6 ilots (cf. carte en annexe) : 

▪ 35.5 ha sont situés autour du siège y compris les bâtiments ; c’est un ensemble 

homogène. 

▪ 9,5 ha sont situés à moins d’un kilomètre du siège d’exploitation, 

▪ 13,59 ha se trouvent entre 2,5 km et 3,5 km environ proche du lieu-dit touche Morin 

et des Chassés. 
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Carte 16 : Parcellaire de P. Sauleau à l’automne 2019 

Nous avons recherché un potentiel repreneur en bio auprès des différents organismes 

agricoles tels que la Chambre d’agriculture, l’ADEAR, Civma Bio ; nous avons également 

sollicité Terre de Liens, et la SAFER, sans succès. Les candidats à l’installation biologique sont 

encore très peu nombreux et pas suffisamment orientés vers les zones de captages. 

Après avoir étudié, le projet de conversion en agriculture biologique d’un premier candidat en 

lien avec le Clasel, cette piste s’est avérée infructueuse compte tenu d’un manque de main 

d’œuvre non annoncé au démarrage de l’étude. 

Un second candidat s’est déclaré en début d’année 2020. Son dossier a été approuvé par la 

banque en 2020 et son installation est prévue à l’automne 2020. Afin de faciliter son 

exploitation, la REC a prévu de lui louer 10 ha acquis sur l’AAC de Vaubourgueil et situés 

proche du siège. 

 

 Projet de la Matoisière  

 

 Le travail mené conjointement avec la SAFER en 2015 puis 2016 a permis d’envisager 

l’acquisition de la ferme de la Matoisière (siège + 45 ha) puis l’accompagnement d’un projet 

d’installation en système allaitant en Agriculture Biologique (candidate retenue suite au comité 

technique SAFER d’avril 2016).  
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Fin 2016, après de nombreuses mesures et opérations visant à accompagner, dans les meilleures 

conditions, le cédant dans sa démarche de transmission, le SIAEP de Sillé-le-Guillaume a dû 

se résigner à suspendre sa démarche d’acquisition et d’accompagnement du projet d’installation 

suite au renoncement du cédant à quitter son exploitation, malgré la signature du compromis 

de vente. Actuellement, cette action foncière fait l’objet d’un suivi dans l’attente du départ du 

cédant. 

 

7.2.2.1 Bassin de la Fortinière et de l’Ecrille 

 

 Transmission de l’exploitation de M. Fournier Alain 

 

Le Mr Alain Fournier exploite 65 ha dont 76% sont situés sur 2 captages prioritaires : 

l’Ecrille à Vaiges et la Fortinière à la Bazouge de Chémeré.  

 

Il dispose de 2 ateliers : 

• un troupeau d’une trentaine de Vaches allaitantes de race charolaise, 

• un troupeau laitier avec un quota d’environ 80000 litres – cet atelier a été arrêté en juin 

2018. 
 

L’assolement de M. Fournier est constitué majoritairement de prairies (76%) ; ce dernier s’est 

engagé en 2015 et pour 5 ans dans une MAEC (Mesure Agro-Environnemental et Climatique) 

Système Polyculture Elevage Maintien. Il est ainsi engagé jusqu’au 14 mai 2020. Il envisage de 

prendre sa retraite en 2020 : il aura 64 ans. Il souhaite la reprise de l’exploitation et serait prêt 

à accompagner un éventuel candidat à l’installation.  

 

À la suite de la rencontre le 5 novembre 2018 avec les propriétaires, l’administration (ARS, 

DDT), l’exploitant, la Chambre d’agriculture, les organismes fonciers (SAFER, terre de liens), 

un élu de la Bazouge de Chémeré et les représentants du Service d’eau du Pays de Meslay Grez, 

la SAFER a pu rencontrer un propriétaire, Mr et Mme Weller. Ces derniers possèdent 22 ha 

situés à proximité du bourg de la Bazouge de Chémeré ; la totalité est située dans le bassin 

d’alimentation de la Fortinière, en zone sensible et complémentaire (partie jaune en bas sur la 

carte ci-dessous).  
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Carte 17: Parcellaire de M. Fournier Alain 

 

• Mr Brunet de la Safer a rencontré Mr et Mme Weller le 12 juin 2019 ; sur les 22 ha 

qu’ils ont en propriété sur le bassin de la Fortinière, les époux Weller souhaitent vendre 

uniquement 15 ha à un prix moyen de 5000 €/ha ; ils veulent garder en propriété 7 ha 

avec les bâtiments de la Fortinière, parcelles situées principalement en zone sensible, 

mais sont prêts à les louer. Le prix demandé est un peu élevé compte-tenu de la valeur 

agronomique des parcelles ; un montant de 4500 €/ha serait plus adapté d’après la Safer. 

• Les époux Weller souhaitent vendre et louer les 22 ha à un agriculteur en production 

biologique uniquement ; un agriculteur en activité sur la Bazouge de Chémeré, en cours 

de conversion à l’agriculture biologique, est intéressé. Il est éleveur en vaches allaitantes 

et a besoin d’au moins 20 ha de fourrage supplémentaires. Il serait prêt à lâcher des 

terres sur La Bazouge et reprendre l’ensemble de l’exploitation de Mr Fournier.  

• Les époux Armand-Laroche ont mandaté un expert foncier, Mr Jean-François ESTEVE, 

situé à St Sylvain d’Anjou afin de garantir au mieux leurs intérêts. Ce dernier a 

rencontré l’animateur captages ainsi que Mr Fournier ; il indique que : 

o Mr et Mme LAROCHE ne sont pas spécialement vendeurs, mais qu’ils 

étudieront toutes propositions qui leur parviendra. 
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o Compte-tenu de l’âge des bâtiments, Mr Fournier n’a droit à aucune indemnité 

de sortie ; ce dernier indique par ailleurs qu’il n’est pas pressé de cesser son 

activité et explique à mot caché qu’il souhaite une indemnité pour s’en aller. 

 

Au final, on voit que ce dossier qui est important pour l’avenir de 2 bassins versants est d’une 

gestion complexe ; chaque acteur fait valoir ses intérêts, notamment financier ; le paramètre 

« temps » n’est pas le même pour tous les acteurs.  

Notons que nous avons la chance d’avoir un agriculteur-éleveur, en conversion vers 

l’agriculture biologique, intéressé par la reprise de la ferme Fournier, mais il est pressé par le 

temps alors que les autres acteurs sont plus attentistes. L’idée aujourd’hui est de voir si la 

SAFER peut faire une offre d’achat aux époux LAROCHE afin d’avancer dans ce dossier ; on 

verra alors si la gestion globale du dossier est possible avec une éventuelle reprise. Chaque 

partenaire devra alors se positionner pour envisager une transaction en 2021. 

 

 Projet d’ORE (Obligation Réelle Environnementale)  

En 2017, nous avons repéré lors d’un inventaire bocager une prairie humide située à la Bazouge 

de Chémeré, entre la Vaige et le captage de la Fortinière, comme l’indique en bleu la carte ci-

dessous : 

 

Carte 18 : Localisation de la prairie humide - AAC de la Fortinière 
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Cette parcelle C 613 appartient à la CCPMG (Communauté de Communes du Pays de Meslay-

Grez) ; elle est située entre un coteau calcaire boisé à forte pente et la Vaige en partie dans la 

zone sensible du bassin de la Fortinière. Elle est constituée de sol sur alluvions avec une 

sensibilité à l’infiltration très faible. Malgré la proximité du captage de la Fortinière, cette 

parcelle ne présente pas de risque pour la qualité de l’eau ; elle est maintenue en prairie 

permanente, sans possibilité de retournement ; de plus, elle est exploitée en agriculture 

biologique avec une contrainte de chargement instantané (inférieur à 1.4 UGB/ha du 1er avril 

au 30 septembre). L’enjeu principal est un enjeu de biodiversité ; un inventaire complet au 

niveau de la faune et de la flore a été fait par le CPIE (Centre Permanent d’Initiative pour 

l’Environnement) à la suite de visites de terrain le 9 juin, 26 juillet 2016 et le 5 septembre 2017. 

 

Il en ressort les principaux éléments suivants :  

 

• L’identification d’une prairie atlantique humide associée à 2 types de roselières 

(phragmitaies sans eau libre et Baldingères faux-roseau) 

• Ces habitats ont une fonction importante dans le cycle annuel de développement 

d’insectes dont les larves sont aquatiques tels que les Odonates et les Ephémères 

• Les roselières hautes (surtout la phragmitaie) constituent un habitat privilégié, voire 

exclusif de reproduction, d’hivernage ou d’alimentation pour de nombreux oiseaux 

• 21 espèces d’oiseaux vues ou entendues dont 1 espèce déterminante en PDL (Pays de 

la Loire) : la bergeronnette des ruisseaux 

• 25 espèces de rhopalocères observées sur la zone humide dont 1 espèce déterminante 

en PDL : le Thécla du Bouleau 

• 12 espèces d’orthoptères observées sur la zone humide dont 2 espèces déterminantes 

en PDL : le gomphocère roux et le criquet ensanglanté + une espèce rare en 

Mayenne : le criquet des roseaux 

55 espèces différentes ont été observées en 2016 et 2017 ; ce sont des espèces communes des 

zones humides de la Mayenne 
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Le Syndicat de Bassin entre Mayenne et Sarthe (SBeMS) connaît bien le secteur car il a 

aménagé récemment l’étang de La Bazouge de Chémeré ; il dispose également des compétences 

pour suivre et gérer cette prairie humide ; l’agriculteur, Germain Gougeon, titulaire d’un bail 

de 9 ans à partir de décembre 2011, est d’accord pour adapter la gestion de la parcelle suivant 

les préconisations du syndicat de bassin ; ainsi il nous a paru particulièrement intéressant de 

proposer une ORE entre le propriétaire (CCPMG), le syndicat de bassin et l’agriculteur sur une 

partie de la parcelle C 613 (partie vert clair d’1.5 ha environ) ci-après : 

 

  

Carte 19 : Localisation de la zone proposée en ORE 
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Suite à une réunion commune sur sîte le 1er octobre 2019, nous avons actés les principaux 

éléments de l’ORE : 

• Le propriétaire s’engage à garder le terrain dans son état initial (pas de drainage, ni 

de travaux, ni de traitements pouvant nuire à la faune ou la flore) et faire respecter 

les indications du plan de gestion 

• Le co-contractant (SBeMS) s’engage à réaliser un plan de gestion de la parcelle (date 

et zones de fauche) en lien avec l’agriculteur avant le 15 mai de chaque année. 

• L’agriculteur s’engage à exécuter le plan de gestion selon les conditions définies 

annuellement par le SBeMS. 

L’animateur « captages » s’est chargé de rédiger l’ORE en lien avec Julie BABIN, spécialiste 

nationale de l’ORE à la Fédération des Conservatoires d’espaces naturels à Orléans. Ainsi début 

2020, tout était prêt pour une signature chez le notaire et une mise en application à partir du 

printemps ; malheureusement, des éléments financiers, électoraux et sanitaires sont venus 

contrariés ce calendrier ; le document devrait être signé dans le courant 2020 avec une 

application à partir de 2021 pour une durée de 21 ans renouvelable. 

 

7.3 Bilan et perspectives 

 

Le foncier constitue un axe majeur de changement des pratiques et d’amélioration de la 

qualité de l’eau. C’est un sujet complexe et particulièrement sensible qui nécessite du temps et 

de la concertation avec tous les acteurs (propriétaires, fermiers, collectivités, Safer, Chambre 

d’agriculture, ARS, DDT…). Ce dossier nécessite également des moyens financiers pour les 

achats, des outils et un portage politique fort. Les projets en cours permettront de débloquer 

les freins psychologiques aux changements de pratiques, nous l’espérons.  

2019 a été marqué par le montage d’un projet de protection important sur le captage de 

Vaubourgueil ; ce projet met le foncier au cœur du dispositif avec l’achat et la conversion d’une 

partie des terres en prairies. 

2020 verra la mise en place de 3 projets afin d’accélérer l’amélioration de la qualité de l’eau : 

• La mise en place d’un Paiement pour Services Environnementaux (PSE) « prairies » sur 

l’ensemble de la SAU de l’AAC de Vaubourgueil couplé à une limitation de la 

fertilisation azotée dans le cadre de l’appel à initiative piloté par l’AELB, 

• L’inventaire de 4 zones humides pré-identifiées sur les bassins versants afin d’effectuer 

des aménagements permettant une protection et une meilleure fonctionnalité de ses 

zones 

• La rédaction d’une convention cadre avec la SAFER des Pays de la Loire afin d’agir plus 

efficacement sur le foncier des bassins, notamment en constituant des réserves et en 

rédigeant des lettres de mission. Il est également prévu de travailler avec la Chambre 



 

 

93 

 

d’Agriculture pour orienter le plus de reprises d’exploitations possibles vers des 

systèmes compatibles avec la qualité de l’eau, telle que l’agriculture biologique, par 

exemple. 

Compte tenu des départs en retraite massifs des agriculteurs prévus dans les 10 prochaines 

années, il est en effet essentiel de pouvoir aller plus loin pour éviter la céréalisation de nos 

territoires qui serait néfastes à la qualité de l’eau, tant sur le paramètre nitrates que sur le 

paramètre produits phytosanitaires.  
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Deuxième partie :  

BILAN FINANCIER 
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8   Bilan financier 
Le budget prévisionnel 2019 hors projet d’acquisition foncière avait été évalué à 314 000 € HT, 

hors actions foncières, cf. Annexe  18. 
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Total (sans 

acquisition 

foncières) 

Acquisition 

foncière 

Montant prévisionnel 

2019 
124 000 15 000 70 000 35 000 70 000 314 000 200 000 

Dépenses réalisées  122 700 18 970 26 962 13 020 74 252 255 904 0 

Subvention 

prévisionnelle AELB 

(60%) 

73 620 11 382 16 177 6 510 44 551 152 241   

Subvention 

prévisionnelle CD 53 

(20%) 

24 540 3 794 5 392 4 364 14 850 52 941   

Reste à charge 

prévisionnel  
24 540 3 794 5 392 2 146 14 850 50 723 0 

 

Le programme d’action mis en œuvre en 2019 a engagé environ 81% du budget prévisionnel. 

C’est plus élevé que les années précédentes, notamment en raison des essais agronomiques qui 

représentent 60 000 €. A noter : 

• Le poste communication concerne principalement la réalisation des 2 vidéos et la 

journée sur l’eau à la Houlberdière le dimanche 23 juin 2019. 

• Le poste étude : pas de traçage, ni d’étude complémentaire hydrogéologique pour 

Vaubourgueil et la pose des bougies poreuses réalisées en grande partie par nos soins. 

Cela concerne principalement le travail autour du réseau de référence et les reliquats 

azotés. 
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• Le poste aménagement de l’espace : le montant concerne essentiellement les 

plantations de l’hiver 2018-2019 ; cela concerne les 2 km de haies réalisées sur les 

bassins de la région de Chémeré le Roi et Torcé-Viviers en Charnie 

• Le poste actions agricoles concerne principalement les essais collectifs avec : 

o  le CER et les essais agr’eaunomiques avec un groupe de 12 agriculteurs 

o Agri-négoce Ouest et les couverts végétaux multi-espèces 

 

Cette année 2019 a été une année dense avec le démarrage des essais agr’eaunomiques au 

printemps avec le CER 53-72 et l’organisation de notre 1ière journée sur l’eau à Torcé-Viviers 

en Charnie. 
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CONCLUSION 
 

L’année 2019 est une année marquée par la réalisation : 

 

▪ la grande journée sur l’eau à Torcé-Viviers en Charnie, en juin, en présence de Juliette 

DUQUESNE ; cette journée était le point d’orgue d’une forte communication avec de 

nombreux supports (panneaux, vidéos, lettres…), 

 

▪ le démarrage d’un grand programme de recherche appliqué avec un groupe de 12 

agriculteurs répartis sur tout le territoire ; ces essais sont pilotés par des agronomes du 

CER 53-72. Ils ont pu faire un diagnostic initial à partir d’analyses exhaustives et 

commencent un programme d’actions qui devrait commencer à produire des résultats 

l’année prochaine.  

 

Ces évènements se sont rajoutés aux actions historiques que sont le suivi de la qualité de l’eau, 

les couverts végétaux multi-espèces, les plantations, le suivi et l’animation du réseau de 

référence, les différents analyses (bougies poreuses, effluents, reliquats azotés) et la gestion du 

foncier. 

 

La mise en musique de ce programme nécessite beaucoup d’énergie, de concertation et de 

rigueur ; nous devons en permanence contrôler, relancer, encourager, rédiger, communiquer, 

mais aussi résoudre les problèmes et prendre les décisions nécessaires. Parfois le temps nous 

manque et nous sommes impatients de voir des résultats encourageants ; aujourd’hui, ils sont 

encore balbutiants et la teneur en nitrates des captages ne semble pas fléchir. 

 

Ainsi, en 2020, nous continuerons à développer nos actions tout en nous focalisant 

particulièrement sur le foncier et l’aménagement du territoire grâce à : 

 

• Un nouveau programme de plantation de 6 km de haies 

• Un travail d’inventaire de 4 zones humides stratégiques pour le territoire 

 

L’année prochaine sera particulière avec l’apparition du Coronavirus et le gel d’une partie de 

nos activités, le report de certains évènements comme la journée sur l’eau, mais gageons que 

les résultats soient à la hauteur du travail accompli.  
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PROGRAMME ESSAI OBJECTIF QUALITE DE L’EAU 

Colza d’hiver 2020 
 

 

Dossier Nom-prénom Date Superficie (ha) Conseiller 

 
LEMAITRE NICOLAS Campagne 

2020 
20 

 

 
Localisation de l'exploitation Culture précédente Culture actuelle 

 
LE GRAVIER, TORCE VIVIERS EN 
CHARNIE 

FEVEROLE 
D’HIVER 

COLZA 
D’HIVER 

OBJECTIFS DE L'ESSAI  

Améliorer son C/N et bâtir de l'humus en système céréalier 

• Utilisation d’un colza associé à des plantes compagnes pour limiter l'usage des produits 
phytosanitaires et améliorer la qualité de l'eau 

• Limiter le lessivage de l’azote et des éléments et réduction des intrants azotés sur la 
culture suivante grâce aux plantes compagnes 

• Augmenter le stockage du carbone, améliorer le rapport C/N et favoriser l'humification 
par une diversité de plantes 

• Réduction des produits phytosanitaires pour favoriser la vie du sol 

• Implanter un couvert dès le semis de la culture principale, permettant d'avoir une 
couverture du sol permanente jusqu'à la culture suivante 

• Analyse de reliquat azoté pour réduire et optimiser la fertilisation au printemps 

• Broyage sur une des bandes d’essai pour comparer la différence sur les repousses de 
colza dans la culture suivante 
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Régénération plus 

0,5 ha 

Bande témoin 

0,5 ha 

Régénération 

0,5 ha 

Travail de sol 
   

Date de semis  
   

Amendement et 
protection sanitaire 

   

Rendement 
   

Interculture 
   

INDICATEURS DE MESURES 
 

Régénération plus Bande témoin Régénération Objectif 
qualité de 

l’eau 

Indicateurs de sol  

Compacité 
 

  < 300 PSI 

Rapport C/N 
 

  10 

Taux de MO 
 

  5 

Indicateur des plantes  

Teneur en 
huiles 

 
   

Indicateurs environnementaux  

Reliquats 
entrée 
d’hiver 

 
  < 60 mg/L 

Différence 
entrée/sortie 

 
   

Indicateurs économiques   

Rendements 
 

  40 qtx/ha 
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STADE DE LA CULTURE  

 

REGENERATION PLUS BANDE 

TEMOI

N 

REGENERATION 

 

CORRECTION AU SOL BANDE 

TEMOIN 
CORRECTION AU SOL 

Appliquer en plein au sol avant les derniers 

passages d'outils 
 Appliquer en plein au sol avant les derniers 

passages d'outils 
En fonction de l’analyse de sol 

 En fonction de l’analyse de sol 

Qté / ha Ingrédient Commentaire  Qté / ha Ingrédient Commentaire 

10 L Acide aminé   10 L Acide aminé  

50 Kg Soufre 

élémentaire 

  50 Kg Soufre 

élémentaire 
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10 Kg Sulfate de zinc   10 Kg Sulfate de zinc  

1 Kg Sulfate de cobalt   1 Kg Sulfate de cobalt  

AJUSTER SELON ANALYSE DE SOL  AJUSTER SELON ANALYSE DE SOL 

 

SEMIS – ESPECES A 

ASSOCIER 

BANDE 

TEMOIN 
SEMIS – ESPECES A ASSOCIER 

Date approximative : AVANT LE 20 AOUT 
Destruction : Gel ou herbicides 

 Date approximative : AVANT LE 20 AOUT 

Destruction :  Gel ou herbicides  

Qté / ha Espèce Commentaire  Qté / ha Espèce Commentaire 

10 Kg Sarrasin   10 Kg Sarrasin  

3 Kg Lin   3 Kg Lin  

5  Kg Trèfle violet   5  Kg Trèfle 

violet 

 

30 Kg Féverole   30 Kg Féverole  

 

PROTECTION INSECTE  

STADE 2 - 3 FEUILLES 

BANDE 

TEMOIN 
PROTECTION INSECTE  

STADE 2 - 3 FEUILLES 
Mélanger les ingrédients suivants à 100 l d'eau 
dans l'ordre indiqué ci-dessous. 

 Mélanger les ingrédients suivants à 100 l d'eau 

dans l'ordre indiqué ci-dessous.  

Qté / ha Ingrédient Commentaire  Qté / ha Ingrédient Commentaire 

0.3 Kg Silice       

0.25 L Algues       

0.5 L Acide 

humique 
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2 L Mélasse       

 

STADE 3 – 4 FEUILLES  BANDE 

TEMOIN 
STADE 3 – 4 FEUILLES 

Mélanger les ingrédients suivants à 100 l d'eau 
dans l'ordre indiqué ci-dessous. 

 Mélanger les ingrédients suivants à 100 l d'eau 

dans l'ordre indiqué ci-dessous.  

Qté / ha Ingrédient Commentaire  Qté / ha Ingrédient Commentaire 

2 L Mélasse       

2  Kg Sulfate de 

magnésium 

      

0.3 Kg Octoborate       

0.02 Kg Molybdène       

0.09 Kg Nigari       

0.25  L Algues       

0.5 L Acide 

humique 

      

1 L EM       

 

STADE 6 – 8 FEUILLES  BANDE 

TEMOIN 
STADE 6 – 8 FEUILLES 

Mélanger les ingrédients suivants à 100 l d'eau 
dans l'ordre indiqué ci-dessous. 

 Mélanger les ingrédients suivants à 100 l d'eau 

dans l'ordre indiqué ci-dessous.  

Qté / ha Ingrédient Commentaire  Qté / ha Ingrédient Commentaire 

2 L Mélasse       

2 Kg Sulfate de 

magnésium 
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0.3 Kg Octoborate       

0.02 Kg Molybdène       

0.5 L Algues       

 

CORRECTION AU SOL AU 
PRINTEMPS 

BANDE 
TEMOIN 

CORRECTION AU SOL AU 
PRINTEMPS 

Qté / ha Ingrédient Commentaire  Qté / ha Ingrédient Commentaire 

5 kg Octoborate Au printemps  5 kg Octoborate Au printemps 

 

ELONGATION BANDE 

TEMOIN 
ELONGATION 

Mélanger les ingrédients suivants à 100 l d'eau 
dans l'ordre indiqué ci-dessous. 

 Mélanger les ingrédients suivants à 100 l d'eau 

dans l'ordre indiqué ci-dessous.  

AJUSTER EN FONCTION DE 
L’ANALYSE DE SEVE 

 AJUSTER EN FONCTION DE 

L’ANALYSE DE SEVE 

Qté / ha Ingrédient Commentaire  Qté / ha Ingrédient Commentaire 

2 L Mélasse       

4  Kg Sulfate de 

magnésium 

      

1 Kg Octoborate       

0.02 Kg Molybdène       

0.09 Kg Nigari       

0.25  L Algues       

1 L EM       
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8 ENTRE NOEUDS BANDE 

TEMOIN 
8 ENTRE NOEUDS 

Mélanger les ingrédients suivants à 100 l d'eau 
dans l'ordre indiqué ci-dessous.  

 Mélanger les ingrédients suivants à 100 l d'eau 

dans l'ordre indiqué ci-dessous.  

Qté / ha Ingrédient Commentaire  Qté / ha Ingrédient Commentaire 

2 L Mélasse       

4 Kg Sulfate de 

magnésium 

      

1 Kg Octoborate       

0.02 Kg Molybdène       

0.09 Kg Nigari       

0.25  L Algues       

1 L EM       

 

CHUTE DES PETALES BANDE 

TEMOIN 
CHUTES DES PETALES 

Mélanger les ingrédients suivants à 100 l d'eau 
dans l'ordre indiqué ci-dessous.  

 Mélanger les ingrédients suivants à 100 l d'eau 

dans l'ordre indiqué ci-dessous.  

Qté / ha Ingrédient Commentaire  Qté / ha Ingrédient Commentaire 

2 L Mélasse       

4 Kg Sulfate de 

magnésium 

      

1 Kg Octoborate       

0.02 Kg Molybdène       

2 Kg MKP       

0.09 Kg Nigari       
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0.25  L Algues       

1 L EM       

 

DEGRADATION DES 

PAILLES 

BANDE 

TEMOIN 
DEGRADATION DES PAILLES 

Mélanger les ingrédients suivants à 100 l d'eau 
dans l'ordre indiqué ci-dessous.  

 Mélanger les ingrédients suivants à 100 l d'eau 

dans l'ordre indiqué ci-dessous.  

Qté / ha Ingrédient Commentaire  Qté / ha Ingrédient Commentaire 

2 L Mélasse       

1 L EM       

 

GESTION DU TREFLE BANDE 

TEMOIN 
GESTION DU TREFLE 

DESHERBAGE CHIMIQUE AU 
PRINTEMPS 

 DESHERBAGE CHIMIQUE AU 

PRINTEMPS 
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Annexe  13 : Exemple d'un compte-rendu d'un Tour de Plaine 
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Annexe 15 : Bail à ferme environnemental sur le PPC de la Houlberdière   
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Annexe 16 : Engagement S. Lebreton pour la conversion en herbe sur parcelle dans l’AAC de 
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